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I) Introduction

Aborder les concepts de tradition et modernité dans l’Afrique subsaharienne d’aujourd’hui parait être une lourde tâche en raison de leur imbrication et des  multiples représentations que l’on en a. En effet, tradition et modernité sont, de nos jours, au cœur d’un débat sans cesse renouvelé par de nombreuses théories et d’une manière assez caricaturale, l’Afrique est aujourd’hui partagée entre ces deux concepts. Parfois vus comme antagonistes, ils sont, la plupart du temps, considérés comme entremêlés et indissociables puisque la culture africaine, comme toutes les autres, nécessite à la fois d’un patrimoine ancien et d’éléments extérieurs pour se renouveler et perdurer en tant que processus dynamique. L’intériorité africaine, qui est donc à saisir à la fois d’un point de vue moderne et traditionnel, est problématique et demande réflexion. La tradition orale se retrouve prise en étau entre ces deux réalités coexistant sur le sol africain. Considérée comme l’un des piliers fondateurs de l’identité collective africaine, elle possède une importance considérable. En effet, la quasi-totalité du patrimoine culturel africain est mémorisé et transmis sous la forme orale : traditions, secrets, contes, histoires circulent par ce biais depuis plusieurs milliers d'années.         

Les griots, personnages au centre de ma recherche, en sont les principaux vecteurs et sont considérés par tous comme de véritables garants et gardiens de la mémoire collective et donc de tout un patrimoine immatériel. Appelés traditionnistes par certains, généalogistes par d’autres, tantôt chanteurs tantôt conteurs, ils possèdent un rôle de médiateur, de porte-parole ou encore d’orateur au sein des sociétés africaines et se doivent de transmettre et de pérenniser la tradition locale. Ils sont, en effet, l’incarnation même de la mémoire historique de leur pays ou de leur village qu’ils se doivent de prodiguer. Accompagnant leurs récits d’un instrument de musique qui peut varier en fonction du contexte ou de son statut, les griots se produisent au cours de diverses cérémonies. Mariages, baptêmes, circoncisions et bien d’autres sont leurs lieux de prédilection. Ils y déclament le courage du jeune circoncis ou la beauté de la future épouse, mais également les épopées des grandes familles présentes, si ces derniers daignent les payer correctement, ou tout simplement les valeurs morales de leur culture en abordant des thèmes qui rythment le quotidien des individus comme la sécheresse, la religion, la pauvreté… Ils sont, cependant, souvent méprisés par le peuple, qui les considère comme des “parasites quémandeurs”, abusant du chantage, et étant issus d’une caste impure. 

Je m’intéressais initialement à l’évolution de leur statut et pensais m’attacher à fournir une comparaison entre le griot traditionnel et le griot contemporain du Sénégal. J’aurais alors traité des questions de transmission des savoirs et des diverses méthodes d’apprentissage : comment les apprentis griots sont-ils formés ? Par qui ? Ces méthodes ont-elles évolué ? auraient été des questions susceptibles de m’intéresser. Je tenais également à introduire le concept de “néo-griot”. Ce dernier point fait toujours partie intégrante de ma réflexion mais il a été quelque peu remanié et adapté à ma nouvelle problématique. Suite à de nombreuses lectures et de multiples questionnements, mon thème de recherche s’est orienté vers  quelque chose de plus actuel et peut être un peu plus pointu puisque c’est sur le rapport que les griots entretiennent avec la modernité et le monde contemporain que je compte me pencher. Bien sûr, une approche du griot traditionnel sera nécessaire afin de mieux cerner les modifications que son statut connaît aujourd’hui mais cela ne constituera pas l’essentiel de mon travail. 

J’aborderai cette modernité sous l’angle de la technologie et m’intéresserai tout particulièrement au développement des nouveaux moyens de communication sur le sol africain. Ma recherche s’étendra donc à diverses régions de l’Afrique occidentale et non plus uniquement au Sénégal, ceci dans un souci de comparaison. Il me parait plus pertinent de constater ce changement dans différents pays, même si le Sénégal est fortement concerné par celui-ci. Ecriture, radio, télévision, cinéma, Internet vont-ils, comme le pensent certains auteurs
, dénaturer, figer l’oralité en la privant de son contexte originel et donc en brisant l’acte de communication qu’elle implique, pourtant essentiel en Afrique? Ces médias vont-ils peu à peu éroder la tradition orale jusqu'à son éventuelle disparition? Vont-ils nuire au bon développement de la profession de griot ? Quelles seraient alors les conséquences d’un tel phénomène? 

M. Kadima-Nzuji, de l’université de Brazzaville, affirme dans l’ouvrage collectif Tradition orale et nouveaux médias (Kadima-Nzuji, 1989 : 115 ) que l’Afrique n’a pas à confier sa tradition orale à des outils de transmission qu’elle n’a pas créé elle-même et qui ont été imposés par la modernité occidentale. Mais pouvons nous priver les africains des nouvelles technologies dans le simple souci de préserver leur “authenticité”, tellement appréciée par les traditionalistes ? La littérature orale africaine n’est, bien entendu, pas immuable et il me paraît nécessaire de rompre avec les préjugés pessimistes émis quant à son avenir. En aucun cas elle ne disparaît, mais comme toute chose, elle s’adapte à son environnement, évolue. Certes, elle tend à perdre cette fameuse “authenticité” mais elle perdure et se développe continuellement en renaissant sous de nouvelles formes. Nous constatons donc que diverses théories ont vu le jour et que les avis divergent quant à la survie de la tradition orale. Je m’attacherai donc, tout au long de mon travail, à exposer ces points de vue variés tout en ayant le recul nécessaire pour une analyse pertinente. 

 La profession de griot, que l’on pourrait croire en “péril” suite à l’émergence de tels médias connaît en fait des menaces quelque peu différentes. Sur le plan musical, l’apparition d’interprètes non-griots issus de l’école des Beaux-Arts ou du mouvement “néo-griot” dont je parlerai ultérieurement, constituent un risque certain ; tandis que sur le plan historique, la prépondérance croissante de l’écrit tend à usurper leur rôle de transmetteur. L’écriture appartient certes à ces médias dits modernes mais n’étant accessible qu’à une minorité ayant été scolarisée elle ne constitue, nous le verrons, qu’un danger partiel. Les nouvelles technologies sont donc, pour certains auteurs dont nous parlerons ultérieurement, bénéfiques au développement de cette profession et peut-être sont-elles la seule solution pour la faire perdurer, alors même qu’elle est  “victime” d’un désintérêt croissant de la part des jeunes générations. L’adapter aux nouvelles technologies en la médiatisant, la mondialisant et l’“électronisant” pourrait concourir à élargir sa sphère de diffusion et donc à toucher un public varié, au niveau local, national voire même international. 

Pour résumer, différentes questions découlent de ce raisonnement et ont permis d’étayer et d’édifier ma problématique et ma recherche. Quelle est l’influence de cette modernité sur la tradition orale ?  Mais aussi, de quelle manière le rôle et le statut des griots se modifient-ils dans un souci d’adaptation et de pérennisation de cette profession? Ce point m’a inévitablement poussé à entrer dans le champ de l’histoire afin d’observer leur évolution, de la période pré coloniale à aujourd’hui. Compte tenu de la place grandissante accordée aux médias comme la radio ou encore la télévision au sein des foyers africains, on peut également se questionner quant aux éventuels  risques pour l’oralité. Les nouveaux médias vont-ils la figer ou au contraire permettre son développement? Enfin, et je pense que celle-ci regroupe toutes les précédentes :  La tradition orale doit-elle nécessairement s’adapter à la modernité pour perdurer ? 

Trouver une bibliographie complète sur ce thème de recherche n’a pas été chose facile car la majorité des travaux réalisés à ce propos ne revêtent pas une portée anthropologique. Un certain recul et une analyse plus pointilleuse ont donc été nécessaires. Cependant, un grand nombre d’anthropologues se sont tout de même penchés sur la question des griots face à la modernité. On peut citer parmi eux J. Sevry (Sevry. J, 1995), de l’université de Montpellier III, C. Leguy (Leguy. C, 2002), maître de conférence à l’université de Bordeaux II, qui s’interrogent sur les contacts que l’oralité a pu avoir avec l’écriture, ou encore W. Ong qui parle d’une oralité seconde, c’est-à-dire une oralité médiatisée grâce aux moyens modernes de transmission qui donnent à la communication orale une nouvelle dimension, lui permettant d’échapper aux contingences temporelles et spatiales qui la définissaient et rendant un échange oral possible sans co-présence des individus, ce qui  entraîne une conception totalement différente de l’oralité. (Ong. W. J, 2002)

Je vais donc tout d’abord proposer une présentation du griot sous divers aspects, à travers, entre autre, les récits des voyageurs qui se sont succédés sur le continent africain, ainsi que les travaux d’anthropologues plus contemporains. Nous constaterons quels ont été les impacts de la colonisation sur leur profession après en avoir détaillé certains points. Je m’attacherai ensuite à démontrer que l’oralité détient une place primordiale sur le continent africain et qu’elle constitue le principal vecteur de transmission du patrimoine culturel immatériel ainsi qu’un ciment social important en l’absence de textes écrits. Nous verrons de quelles manières celle-ci est perpétuellement réinventée et nous pencherons sur les représentations que les africains en ont eux-mêmes. Qu’est ce que la palabre aujourd’hui en Afrique ? Comment est-elle perçue par les auteurs africains au sein des débats actuels ? En troisième partie, je rendrai compte de la dichotomie présente entre tradition et modernité. Je proposerai quelques concepts et définitions qui nous permettront ensuite de comprendre la différence entre griot traditionnel et griot moderne et de cerner plus aisément la façon dont l’évolution de leur statut s’est déroulée. J’introduirai ensuite la question des nouveaux médias qui constituent un exemple frappant de la coexistence entre ces deux notions et qui démontre que, pour perdurer, la tradition doit bien souvent s’adapter à la modernité. Nous analyserons les incidences socioculturelles des nouveaux moyens de communication sur l’oralité en général et sur la condition des griots en particulier, en détaillant la portée de chaque instrument médiatique. Je consacrerai ma sixième partie au concept de mondialisation de la production culturelle africaine. J’élargirai ma recherche à une production artistique plus large, en abordant par exemple, le théâtre ou une musique plus générale que celle des griots. Nous assistons actuellement à un métissage culturel important et il me parait primordial d’y consacrer une partie de ce mémoire. Enfin, je traiterai dans ma dernière partie de l’adaptation de l’art griotique en précisant de quelles manières ils sont entrés ou non dans les médias et en donnant quelques exemples de griots de renommée internationale comme Youssou N’Dour ou encore Mory Kante qui sont de plus en plus mondialisés, médiatisés, voire “électrisés”. Souvent plus réputés aux Etats-Unis que dans leur propre pays, nous suivrons le parcours de ces griots “modernes”. 

II) Les griots : premières découvertes, premiers écrits
1. A la découverte des griots
a) Premières descriptions
Donner une définition complète du griot traditionnel n’est pas chose facile étant donné le grand nombre d’études ayant été faites à leur sujet. A mon sens, griot “traditionnel” désigne le griot tel qu’il existe depuis tout temps, tel qu’il a été vu par les premiers voyageurs puis par des observateurs plus contemporains. Expliciter son rôle, son statut, sa formation, son organisation sociale, etc. parait indispensable afin de mieux comprendre pour quelles raisons et de quelles manières tout ceci s’est modifié de nos jours pour donner naissance à un griot non plus traditionnel mais “modernisé”. Ce dernier a en effet traversé les siècles et a, dans l’objectif de faire perdurer sa profession, évolué avec sa société et endossé de nouveaux rôles, parfois bien éloignés de celui que nous allons voir maintenant.

Sur le plan linguistique, le terme “griot” apparaît pour la première fois au cours du 17ème siècle dans les écrits de voyageurs, mais sous sa forme originale à savoir “guiriot”. L’origine de ce mot est très controversée mais la théorie la plus répandue provient d’H. Labouret. Ce dernier pense qu’il s’agit tout simplement d’un mot européen ayant été déformé avec le temps. “Griot” viendrait selon lui du portugais “criado” signifiant “qui a été nourri, élevé, éduqué” ou bien “qui vit dans la maison du maître”. (Labouret. H, 1951 : 56) 

Personnage caractéristique de la culture Mandingue, le griot s’est vu, au cours des siècles, attribuer un grand nombre de rôles, pouvant varier selon la région à laquelle il appartient. Musicien, chanteur, louangeur, historien, généalogiste, gardien de la mémoire, garant des traditions, conseiller, porte-parole font partie des activités qu’il exerce quotidiennement. Malgré le nombre impressionnant de fonctions qu’on lui prête, l’identité de cette figure emblématique de l’Afrique sub-saharienne repose exclusivement sur son statut de naissance. On naît griot, et on meurt griot mais on ne le devient pas. En effet, la transmission de cette profession s’effectue de génération en génération au sein d’un groupe endogame souvent appelé caste, qui est caractérisé, selon S. Camara (Camara. S, 1992), par sa fixité. 
Les griots seraient donc des “gens de caste” ; terme que T. Tamari, entre autre, emploie pour tenter de traduire l’expression Mandé nyamakala. « Les gens de caste constituent une des trois catégories sociales fondamentales de presque toutes les sociétés où ils existent, les autres étant celles des Hommes “nobles” ou “libres” et celle des esclaves. Les Hommes “nobles” ou “libres” forment le groupe supérieur, les esclaves le groupe inférieur ; on considère que les gens de caste ont un statut intermédiaire. » (Tamari. T, 1997 : 30). Menuisiers, tisserands, cordonniers, maroquiniers, forgerons et enfin gens de parole font partie intégrante de ce groupe mais ces derniers trônent au sommet de la hiérarchie. Détenteurs du nyama, force de l’esprit de toute chose, les griots sont souvent craints et méprisés par le reste de la société en raison de la puissance et de l’influence de leurs paroles, même si leurs propos valorisants en font rougir plus d’un de plaisir. Ils sont souvent vus comme des parasites quémandeurs, irrespectueux de l’islam en raison de leur tendance à boire et à parler ouvertement de sexe ou autres propos grivois. Ainsi, les griots sont considérés comme déviants et hors norme. Ce mépris dont ils sont victimes leur réserve un sort différent. En effet, selon divers témoignages, comme celui de S. Camara, ces individus “impurs” reçoivent des funérailles dignes de leur position puisque leur sépulture n’est autre qu’un simple tronc de baobab, dans lequel ils sont déposés sans trop de cérémonie. Les inhumer reviendrait à souiller la terre et paraît donc inenvisageable. (Camara. S, 1992 : 135). 

Les premiers récits de voyageurs décrivent bien souvent le griot comme une sorte de barde, de bouffon, comparable à nos troubadours et ménestrels. Ces musiciens africains sont donc assimilés à ceux de l’occident médiéval, reflétant ainsi la pensée évolutionniste du moment. Le continent africain était alors vu comme le reflet de ce qu’était l’Europe il y a plusieurs siècles. « Les Griots et les Griottes [car il existe aussi des femmes au sein de cette profession] exercent parmi les nègres, et principalement auprès des principaux chefs, une espèce de profession qui présente une identité complète avec celle que remplissaient, dans l’antiquité et surtout dans le moyen âge, les fous ou bouffons et les bardes ou ménestrels. Les Griots, hommes ou femmes, tiennent à la fois de ces deux sortes de personnages : ils amusent les chefs et le peuple par des bouffonneries grossières, et ils chantent les louanges de tous ceux qui les payent dans des espèces d’improvisations emphatiques. » (Raffenel, 1856 : 16). Ils étaient donc au service des familles dirigeantes ou simplement nobles capables de subvenir à leurs besoins et à ceux de leur famille et avaient pour rôle de chanter leur grandeur ou leur histoire, mais aussi de servir d’intermédiaires entre leur “patron” et le peuple, agissant ainsi comme des porte-parole et des régulateurs de conflit. Ce sont également eux qui se chargeaient de l’éducation  des enfants de leurs “hôtes” en leur apprenant les rudiments de l’histoire de leur famille.

 Selon le travail de C. Gerhäusser, les griots de cette époque sont divisés en deux sous-groupes par nombre d’ethnologues : les griots dits “ambulants” qui sont plutôt nomades et dont la tâche se réduit à chanter des passages du Coran, et les griots traditionnistes, plus nombreux, qui exercent les fonctions évoquées précédemment comme le chant de louanges ou de généalogies (Gerhäusser. C, 2004). Principalement présents sur la zone de l’ancien Empire du Mali, s’étalant du Nord de la Guinée au sud-ouest du Mali actuel, on retrouve les griots dans un grand nombre de peuples comme les Mandingues, les Wolofs, les Peuls, les Toucouleurs, les Songhay, les Soninké, les Touaregs, les Dogons et les Maures. On peut donc en rencontrer en Mauritanie, au Mali, au Sénégal, en Gambie, en Guinée, au Nord de la Côte d’Ivoire, et dans certaines parties du Burkina Faso, du Niger et du Ghana.

b) Un objet d’étude contemporain
C’est à partir des années 1990 qu’un intérêt croissant pour les “gens de la parole” voit le jour. Les griots sont alors dépeints comme des chanteurs, musiciens présents lors de diverses cérémonies, privées ou publiques, comme les mariages, baptêmes, funérailles, circoncisions, au cours desquelles ils sont rémunérés pour clamer la grandeur des individus présents et s’assurer que les traditions sont bien respectées. Souvent considérés comme des mendiants avides de chantage, ils se sont parfois vus attribuer la dénomination de “chanteur à gages”, plutôt négative.

 Ils accompagnent leurs propos d’un instrument qui varie selon le statut de chacun, et qui leur est assigné dés leur naissance, chaque famille ayant son instrument totem. De la Kora
 qui est sans doute le plus prestigieux, au Balafon
, en passant par le Djembé
, il existe une multiplicité de sons pouvant rythmer les paroles des griots. Les griottes, quant à elles, ne peuvent prétendre qu’à l’utilisation d’une petite râpe en métal pour ponctuer leurs dires. Comme nous l’avons vu, le statut de griot est attribué à l’enfant dés sa naissance mais celui-ci devra recevoir une formation longue et complexe avant de pouvoir exercer sa profession de manière autonome. 

Selon S. Camara, leur éducation est très différente de celle des autres enfants. Alors que ces derniers apprennent à se battre, les jeunes griots apprennent, dés lors qu’ils tiennent sur leurs jambes, à danser. Leurs premiers jouets sont des instruments de musique que leur ont confectionnés leurs aînés. Avant 18 ans ils savent déjà animer les parties de chasse ou les combats de lutte traditionnelle de leurs camarades et improvisent sur leurs prouesses. (Camara. S, 1992 : 132) C’est après la circoncision que commence réellement l’apprentissage de ce métier héréditairement transmis. L’apprenti griot apprend donc à réciter l’histoire généalogique des familles de son village et de son pays. Il se spécialise ensuite dans un ou deux instruments. C’est le grand-père qui se charge de l’éducation pour ce qui est des récits généalogiques et le père qui transmet l’art de jouer d’un instrument. En l’absence éventuelle de ces deux “formateurs” c’est un “maître griot” ou encore l’oncle maternel qui en aura la charge. 
Dans la tradition orale, la puissance est dans la parole et les griots sont des « sacs à parole, […] des sacs qui renferment les secrets plusieurs fois séculaires » (Sérandour. F, 2004)
 Cette parole là est leur attribut le plus essentiel car elle est leur seul instrument de transmission, leur unique moyen d’action. Ils nous font, grâce à l’art du dialogue et les descriptions minutieuses des détails, vivre l’histoire qu’ils nous content en atteignant un haut degré de dramatisation et lui donnent le caractère d’une réalité actuelle. Ils possèdent un rôle très important au sein des sociétés africaines car ils permettent la pérennisation des traditions et agissent, par le biais de l’oralité, comme un véritable ciment social. 

De multiples éléments pourraient être ajoutés à cette définition des griots. J’ai donc opté pour une sélection des aspects de ce personnage qui vont être utiles à la compréhension de mes recherches concernant la modernisation de son statut et de sa profession. Comme tout corps de métier, celui de griot évolue et s’adapte aux changements, survenus notamment suite à la colonisation, donnant naissance à des formes et des fonctions nouvelles.
2. Impacts de la colonisation et naissance d’un mouvement “néo-griot”
« L’Afrique n’écoute plus ses griots et les griots oublient l’art de conter ».

 D. Kouyaté (Marie. V, 2006).

a) Modification et adaptation de la profession griot 

La période coloniale n’a pas été dénuée de conséquences sur la profession de griot et il me parait important, avant d’aborder la condition du griot contemporain, “moderne”, d’en exposer brièvement les impacts. L’époque post-coloniale a donné le jour à un mouvement que l’on peut appeler “néo-griot” et qui consiste en une première modification du rôle et du statut de ce dernier. Comme nous l’avons vu, les griots dits “traditionnels” possédaient une place influente au sein de la cour royale, en tant que porte-parole des souverains mais également voix du peuple. Rattachés à de riches familles à qui ils vouaient un respect et une loyauté sans précédent, ils étaient, avec leur famille entière à la charge de ses dernières. Ils jouaient pour divertir mais également pour enseigner. 

L’arrivée des colons a bouleversé cet ordre naturel des choses de diverses manières, poussant une grande majorité de griots à se reconvertir. Tout d’abord, les enfants issus de familles nobles sont envoyés à “l’école des blancs” au sein de laquelle leur est enseignée une histoire bien éloignée de leur vie quotidienne et des connaissances qu’ils ont acquises jusque là. Les chefs coutumiers sont, quant à eux, souvent privés de leurs ressources financières, et possèdent de plus en plus de difficultés à subvenir aux besoins de leur famille. Comment donc, dans de telles circonstances, subvenir à celle de son griot ? Désormais indépendants, ils doivent payer un loyer et nourrir les leurs. 

Mais comment faire lorsqu’on ne bénéficie d’aucun diplôme, si ce n’est celui de transmetteur de la tradition ? S’adapter à cette situation inédite les pousse donc inévitablement à prendre une nouvelle voie, parfois bien différente de celle connue jusqu’alors. Certains se sont lancés dans le théâtre avec des pièces qui retracent des épisodes célèbres de l’histoire de leur pays, d’autres ont rejoint des organisations culturelles locales grâce auxquelles ils peuvent intervenir musicalement lors de certains évènements ou faire visiter divers sites historiques aux touristes, et les moins chanceux se sont reconvertis en commerçants ou en artisans… Selon F. Sangaré, il n’est pas rare non plus de voir, dans les rues de Bamako ou de Dakar, quelques griots en déroute, à la recherche d’une fête à laquelle exercer leur art. 

Seuls quelques-uns conservent leur rôle de “bibliothécaires” de la mémoire africaine traditionnelle. Les thèmes de leurs chansons ont cependant suivi le cours de la modernisation, tout en restant ancrés dans la sensibilité africaine. Elles possèdent toujours un contenu social et moral marqué et les paroles exaltent volontiers les valeurs du pays constitutives de l’identité nationale telles que le respect, le courage, le patriotisme ; elles louent, par exemple au Sénégal, le Mouridisme ou le Tidjanisme
, etc. Elles traitent également de sujets aussi variés que la sécheresse, la drogue, l’apartheid, la polygamie, Gorée, la lutte traditionnelle, l’immigration ou le respect de l’environnement. On trouve tout de même encore quelques chanteurs de louanges, mais ces dernières ont également évolué. De moins en moins basée sur une connaissance approfondie de la famille, elles font désormais une place grandissante à la flatterie : « ainsi si vous êtes un Keïta, le Djeli
 contera les louanges du célèbre Soundjata alors que vous n’êtes pas nécessairement un descendant direct. De leur côté, ceux qui reçoivent ces louanges sont eux-mêmes sensibles à ce type de flatterie, car, il faut l’avouer, les maliens ( et ils ne sont pas les seuls ( sont très friands de toute référence à leur passé. » (Sangaré. F, 2004a). 

Si certains vont tenter de combiner leur fonction de griot à une profession parallèle, d’autres vont totalement rejeter leur statut et leur appellation. Ce renie de leur passé n’est d’ailleurs pas chose facile et F. Sangaré l’explique de la manière suivante : « Même s’ils n’en assument pas la fonction, leur djamu, leur nom, les trahira car, même aujourd’hui, on reconnaît un Djeli par son patronyme. Les Diabaté, les Kouyaté, les Dramé sont et serons toujours des Djelis : “on naît Djeli, on meurt Djeli”. » (Sangaré. F, 2004a).

b) Les néo-griots
Parallèlement à ce phénomène, on assiste depuis quelques années à l’émergence du mouvement “néo-griot”
, rapidement introduit précédemment. Il s’agit d’une nouvelle génération de soi-disant griots qui n’ont en aucun cas hérité de la profession mais qui l’exercent afin de gagner leur vie. Ainsi la question : les artistes contemporains africains sont-ils des griots des temps modernes ? prend tout son sens. De plus en plus, on tend à considérer tout chanteur ou musicien comme un griot professionnel. « Poussés par la pauvreté, les gens émigrent vers les villes, ce qui a pour conséquence de gonfler le chômage ; certains décident donc de faire le choix du gain facile en choisissant la pratique musicale. » (Sangaré. F, 2004a). 

Cependant, il est évident que ces griots que l’on peut qualifier “d’improvisés” ne possèdent souvent aucune connaissance de ce qu’est réellement le rôle de griot traditionnel. Ces individus se disent eux-mêmes griots mais leurs pratiques vont totalement à l’encontre de celles exercées par les Djelis traditionnels. Or cette image est loin d’être neutre car derrière le griot, c’est une certaine vision globalisante de l’Afrique que l’on applique aux artistes (ou que plus souvent ils s’approprient) leur attribuant ainsi un rôle bien précis de médiateur et de transmetteur de la parole ancestrale. Pour donner un exemple, de nombreuses chanteuses connaissent un succès croissant en se produisant aussi bien chez elles qu’à l’étranger. Or, même si quelques-unes ont un parent griot, elles ne sont en aucun cas issues directement d’une lignée de griot car elles se sont mariées en dehors des normes de la tradition endogame. 

Bien souvent, l’argent est leur objectif premier. Or comme le dit M. M. Diabaté, le vrai griot n’est pas celui qui parade partout à la recherche de pitance, « le bon griot est le gardien des traditions, le garant des coutumes, le dépositaire de la mémoire collective, un rempart contre toute forme d’acculturation. » (Diabaté. M. M, 1970 : 32). Cette citation me parait d’ailleurs intéressante à approfondir un peu. Il est évident qu’il n’existe aucun rempart à l’acculturation et que celle-ci est un processus naturel et inévitable. Tradition et modernité s’entremêlent perpétuellement, donnant naissance à des nouvelles formes de cultures. Placer le griot comme “rempart” à ce phénomène d’acculturation semble donc quelque peu déplacé dans un contexte de totale mutation et mondialisation en Afrique. 

Nous pouvons citer, à titre d’exemple, un homme interrogé par F. Sangaré, pour la revue Africultures. Siré Camara est membre de l’association “griots urbains”, située à Montreuil, qui se donne pour objectif de développer des échanges culturels et de promouvoir l’Afrique en France. Il souhaite par cela, aider les jeunes africains à accepter leur culture d’origine qu’ils rejettent ou ignorent souvent. Elle est constituée de griots, de conteurs, mais aussi de danseurs et de musiciens et propose de nombreux ateliers ouverts sur la culture africaine. Ce malien s’est installé à Paris il y a quelques années dans le but d’y poursuivre ses études d’histoire qu’il a cependant vite délaissées en se découvrant une véritable passion pour le conte. « Plus qu’une simple vocation, c’est devenu mon métier » explique t-il dans l’interview. (Sangaré. F, 2004b) Or nous savons bien que la profession de griot se transmet uniquement de manière héréditaire et qu’elle nécessite un enseignement long et complexe. Siré Camara répond à cela que certes, il n’a reçu aucune formation spécifique, mais que son enfance a été bercée par de nombreuses histoires contées par sa grand-mère. Ce sont celles-ci et bien d’autres qu’il transmet aujourd’hui à son public. Ainsi, à la question « Y-a-t-il une différence entre votre rôle et celui du griot ? » posée par l’enquêtrice, il répond que la seule qui soit réside dans le fait que ce dernier a hérité de son statut alors que lui l’a choisi. Il affirme ensuite utiliser les mêmes outils, tels que la musique et la voix et avoir les mêmes finalités, à savoir, transmettre des valeurs et des messages divers et variés. 

Pour conclure cette partie sur les griots “post-coloniaux”, nous pouvons tout simplement dire que malgré les nombreux bouleversements qu’ils ont connu au sein de leur profession, ils ont souvent su faire preuve d’une grande capacité d’adaptation. Que les griots traditionnels aient abandonné leurs fonctions ou que des néophytes se les soient appropriées, devenant ainsi des “néo-griots” pas tout à fait “modernes” au sens où je l’entends dans ce travail de recherche, démontre bien que c’est un métier qui ne disparaît pas et qui n’aura aucune raison de le faire tant que la tradition et l’histoire resteront au centre de la culture africaine. Les artistes contemporains africains sont-ils donc des griots des temps modernes ? C’est ce que nous verrons dans la septième partie de ce mémoire. 

III) De la tradition à la modernité

1. Concepts et définitions 

a) La tradition au cœur de l’identité collective
   
La première question que nous pouvons poser pour débuter cette partie est : quand parle-t-on de tradition ? La plupart du temps, nous utilisons ce concept pour traiter de ce qui parait incompréhensible, arbitraire, lorsque, comme le dit le dictionnaire de l’ethnologie et de l’anthropologie (Bonte. P et Izard. M, 2000 :712) on se demande pourquoi on agit de telle ou telle manière et que la réponse est : parce que nos ancêtres agissaient de la sorte. Mais on ne se pose cette question qu’à partir du moment où cela ne va pas de soi, quand on constate de nos jours qu’on ne fait plus comme faisaient nos aînés. 

En Afrique comme partout ailleurs, la tradition reste l’élément de cohésion indispensable à l’existence d’un peuple tout en définissant sa façon de se comporter et de s’organiser. Elle se résume à l’ensemble des comportements et attitudes par lesquels chaque peuple affirme son existence et préserve son environnement et se transmet par la forme orale. Elle est à la fois l’âme et l’esprit d’une population pour qui elle définit la même vision du monde et élabore les mêmes conduites face aux choses de la vie. Selon le dictionnaire de l’ethnologie et de l’anthropologie de P. Bonte et M. Izard, la tradition se définit comme « ce qui d’un passé persiste dans le présent où elle est transmise et demeure agissante et acceptée par ceux qui la reçoivent et qui, à leur tour, la transmettent. » (Bonte. P et Izard. M, 2000 :710) On transmet ce qu’il convient à chacun de savoir et de faire au sein d’un groupe « qui ainsi se reconnaît ou s’imagine une identité collective durable, l’important étant moins de justifier rationnellement l’obligation que de (croire) s’y conformer correctement. » (Bonte. P et Izard. M, 2000 :711) La transmission est organisée et pensée différemment par chaque société. Elle n’est que la dimension active de la communication en général dont le processus fonde la continuité de la vie sociale. 

  
La tradition orale est, selon les mots employés lors du colloque organisé à Dakar par l’Institut Culturel Africain (ICA) et le Pen International sur le thème  “La tradition orale comme source de la littérature contemporaine en Afrique” en 1983, «les souvenirs collectifs d’une société, qui n’ont pas revêtu la forme écrite » (Kadima-Nzuji. M, 1989 : 115). Mais selon Kadima-Nzuji, on ne peut la réduire à une telle définition. La tradition orale est, pour lui, un héritage et un projet. Il dit « elle est héritage d’autant qu’elle se pose comme une somme de pratiques sociales, de codes moraux, de croyances, de normes esthétiques, de réalisations artistiques… qu’une communauté humaine accumule patiemment au cours de l’Histoire et considère comme étant son principal cadre de pensée et de référence. Elle est projet, c'est-à-dire le lieu par excellence où cette même communauté se pense, se projette et forge son avenir tout en s’assurant de sa permanence, au travers des générations successives, par la mise sur pied d’institutions sociales, culturelles, politiques ou administratives chargées de la perpétuer.» (Kadima-Nzuji. M, 1989 : 115) La tradition est donc pour lui une totalité. Ce qui sous-entend, d’après la thèse M. Mauss qu’elle est à appréhender comme un tout, comme un fait au sein duquel s’expriment toutes les institutions (politique, religion, économie, histoire, etc.)

   
Comme le dit D. Fakoli, la tradition ne se trouve pas derrière les africains mais en eux et constitue une force qui place le passé de ce continent dans la dynamique de la construction d’une identité africaine (Fakoli. D, 2004 : 10-11) . Cette tradition est en grande partie constitutive d’une identité collective dans laquelle chaque membre d’une communauté donnée se reconnaît et s’intègre. Il parait donc primordial à certains auteurs dont nous parlerons ultérieurement, d’assurer sa transmission et sa pérennisation afin de maintenir une continuité sociale. La notion d’“identité collective” me parait importante à développer quelque peu. On assiste tout au long du 20ème siècle à la naissance d’une réflexion sur la notion d’identité comme “coutume”, mode de vie, et valeur, comme référence et code moral. Cette réflexion est reprise, principalement en Océanie, mais ensuite dans un grand nombre de pays colonisés, lors des Indépendances, avec l’idée d’unité nationale. Partout, la coutume a été mise en avant comme référence primordiale, « comme le ferment d’une unité dont elle permet l’affichage. » (Bonte. P et Izard. M, 2000 :711) « L’identité, disait J. M Tjibaou
, ne nous ai pas donnée clé en main par l’histoire : il y a toujours une réinterprétation en fonction du besoin des acteurs dans le présent. » (Bonte. P et Izard. M, 2000 :711). Ainsi en va-t-il de la coutume également. Les identités se construisent  à partir de relations sociales réifiées. L’identité collective est le résultat de la “somme” des différents cadres d’identification qui vont de l’individu au social. Elle n’est pas pensée par les individus mais se pense à travers eux. La coutume et la tradition sont donc perçues comme permettant le maintien social de toute société, en constituant une grande part de son identité collective. 

b) La tradition orale des griots 

Cette diffusion de la tradition est, comme nous l’avons vu, l’apanage de l’oralité et de ses représentants tels que les griots, les vieux sages ayant une mémoire suffisamment vaste et solide pour emmagasiner un nombre prodigieux d’informations. Ceci grâce au long apprentissage qu’ils ont souvent reçu et qui leur a permis d’obtenir une capacité mémorielle importante.  

“Tradition orale” désigne ici l’ensemble du patrimoine culturel immatériel qui se transmet uniquement par le biais de la parole pour la seule et unique raison qu’il ne possède pas de supports écrits. Les griots, principaux vecteurs de cette tradition essentiellement en Afrique de l’Ouest, possèdent pour la transmettre trois modes d’expression : la narration, la chanson et l’accompagnement musical. Ils possèdent un répertoire large et diversifié qui comporte, le plus souvent, des récits relatifs à des légendes et aux différents modes de contrôle social. L’un des principaux genres de ce répertoire est la généalogie. Ces récitations, qui constituent une grande partie de la tradition orale, se présentent sous la forme de formules importantes pour les relations entre différentes familles et au sein d’une même famille. Elles apparaissent fréquemment au cœur des épopées qui constituent le genre par excellence des griots. Figure également dans ce répertoire la légende étiologique qui consiste à réciter les origines de divers noms (noms de famille, de rivières, de villes, etc.) qui sont souvent fondés sur des étymologies traditionnelles. Et enfin, et c’est sans doute sa fonction la plus connue et appréciée, le griot est un grand louangeur. La flatterie est tout un art qu’il maîtrise à la perfection, à moins bien sûr que son salaire lui semble insuffisant, au quel cas les louanges se transforment vite en un chantage pouvant être très grossier. 

Le griot est donc un artisan de la parole, parole qu’il utilise afin de transmettre la tradition orale de génération en génération, qui est, nous l’avons vu, en grande partie constitutive d’une identité collective en Afrique. Il se rend pour cela dans de multiples cérémonies au cours desquelles il pioche dans ce large répertoire que nous venons de survoler.

  
 
Nous verrons cependant que cette tradition, dans un but de développement et de pérennisation, tend à s’adapter à une certaine forme de modernité car, comme tout fait social, elle s’inscrit à la fois dans un passé un présent et un futur.

c) La modernité : un phénomène de diffusion ?
Au lendemain de la seconde guerre mondiale, on assiste à un clivage opposant ce que l’on appelait à l’époque “pays industrialisés” et “pays du tiers-monde”. Les sociologues des années 1950-1960 ont vu dans la situation des pays industrialisés le résultat d’une “modernisation” définie ainsi par l’américain S. N Eisenstadt, professeur et directeur de la section sociologie de l’université hébraïque de Jérusalem : « Historiquement, la modernisation est le processus de changement vers ces types de systèmes sociaux, économiques, politiques qui se sont développés en Europe occidentale et en Amérique du Nord depuis le 17ème siècle jusqu’au 19ème, et se sont ensuite répandus dans d’autres pays. » (Laburthe-Tolra. P et Warnier. J. P, 2003 : 6). Cette modernité touche tous les aspects de l’existence : organisation sociale et politique, famille, parenté, croyances, économie… Selon ces auteurs, la modernité est donc issue de l’occident et se répand hors de son aire d’origine avec le temps. Ainsi leur théorie de la modernité est une théorie de la diffusion. Nous verrons ultérieurement que cette théorie est critiquable. Toujours selon Eisenstadt, le moteur de cette diffusion est la rationalité scientifique, et donc universelle, qui s’impose à des civilisations particulières fondées sur d’autres modes de pensée, qualifiés de “pré-scientifiques”, “prélogiques” ou encore “irrationnels”. La modernisation est ainsi perçue comme le rouleau compresseur voué à écraser toutes les civilisations pour les réduire au modèle de l’occident industrialisé. C’est pour cette raison que la théorie de la modernité est également appelée théorie de la convergence des civilisations puisque toutes sont censées se rapprocher d’un modèle unique. 

La modernité peut, dans un premier temps, être considérée comme une forme de “culture” s’opposant à la tradition. Il en va donc de même pour l’aspect technologique de la modernité sur lequel je compte tout particulièrement me pencher. Elle est un processus de changement et elle valorise ce changement et l’innovation. Il est dit dans l’œuvre de Laburthe-Tolra. P et Warnier, qu’une « société moderne est une société qui se croit tournée vers l’avenir plutôt que vers le passé. » (Laburthe-Tolra. P et Warnier. J. P, 2003 : 7) On la pense, comme nous venons de le voir, majoritairement diffusée par l’occident suite à l’occupation coloniale, mais il n’est pas son seul vecteur de propagation. Elle reste cependant une notion confuse, mouvante, qui connote une évolution historique, des changements de mentalité et qui combine inextricablement mythe et réalité. 

Ce concept est  assez complexe à définir précisément car il peut revêtir plusieurs formes et emprunter diverses voies d’accès. La modernité ne se reproduit pas de manière uniforme dans le temps et dans l’espace et présente des caractères différents dans chaque société. Même opposée à la tradition elle n’a jamais créé de rupture brutale avec elle. 

d) Société “moderne” et société “traditionnelle”

Il existe chez certains auteurs comme Piermay (Piermay, 2003) ou Kadima-Nzuji (Kadima-Nzuji, 1989), une tendance à croire que modernité rime avec occident et qu’il faut, pour être “ moderne ”, le copier et agir par mimétisme ou tout simplement se confondre avec sa manière d’être et de penser. La société dite “ moderne” tend également à rejeter les valeurs morales fondamentales pour jeter son dévolu sur des biens matériels, considérés comme de réelles caractéristiques de modernité. D’autres diront qu’elle serait une évolution vers la globalisation, la confondant ainsi avec l’uniformisation et l’universalisme. Elle est enfin, pour les plus optimistes, un savoir-vivre ensemble dans le respect, loin des éternels conflits divisant l’Afrique. Elle reposerait sur la possibilité d’échanger sans pour autant s’anéantir et se dépouiller de ce que l’on est et de ce que l’on a. Etre moderne serait donc contribuer, par son histoire, par ses richesses culturelles propres et par celles des ancêtres, à l’évolution du monde en mouvement.

Par contraste à ces sociétés dites “modernes” les autres apparaissent parfois comme “archaïques”, “traditionnelles”, termes plutôt péjoratifs. C. Lévi-Strauss a préféré employer les termes de “sociétés chaudes” et “sociétés froides”. Les premières seraient plus malléables, plus fluides ou encore plus novatrices, inscrites dans une histoire à rythme rapide, tandis que les secondes seraient figées dans une histoire lente.  

Concrètement, elle peut se manifester de différentes façons mais je précise encore une fois que c’est son aspect technologique et donc matériel qui fera l’objet de cette recherche. Développement des médias audio-visuels, place que ceux-ci accordent à l’oralité, adaptation de la musique traditionnelle à une nouvelle demande, intégration de sons et de rythmes dits modernes, modification de la profession de griot… tel est ce que j’entends par modernité dans ce mémoire, mais j’y reviendrai ultérieurement de manière plus précise. 

Après avoir vu diverses définitions de ces deux concepts, une question émerge : à quoi rime la distinction entre les sociétés dites traditionnelles et celles dont on prétend qu’elles ne le sont pas parce qu’elles seraient historiques, changeantes ? P. Bonte et M. Izard nous disent qu’en fait, elles ne sont pas moins traditionnelles les unes que les autres et même, selon Hocart, la balance ne pèserait pas du côté des premières. (Hocart. A. M, 1927 : 220). Ils expliquent ce phénomène de la manière suivante. On inculque les coutumes aux enfants occidentaux dés leur plus jeune âge. Ceci est fait si tôt qu’ils oublient par la suite cet apprentissage et finissent par penser que la raison ou l’ordre présent des choses dicte leur conduite. Les Mélanésiens, dont parle Hocart ont quant à eux, appris beaucoup plus tard. Ils intériorisent donc à un moindre degré leurs préceptes traditionnels et sont capables de prendre vis-à-vis d’eux une certaine liberté (Bonte. P et Izard. M, 2000 : 711). Il en va de même pour le continent africain où la tradition orale est inculquée progressivement et oralement. L’observateur s’étonne donc souvent de constater tant de variations dans des comportements qu’il s’attendait à trouver figés. Toutefois, il est évident qu’il serait vain de vouloir doser le poids des traditions pour chaque société. Chacune d’elle comprend en son sein une part de tradition et une part de modernité qui s’entremêlent quotidiennement, s’influencent et se complètent afin de former la réelle intériorité de chaque individu. Laisser tomber une part de son héritage c’est donc opter, consciemment ou non, pour en maintenir une autre, car ces sociétés qui se disent modernes ne se défont pas réellement de leur passé, elles le réaménagent. 

2. Les nouveaux médias : quand la tradition orale s’adapte à la modernité
« Rien ne se perd, rien ne se crée, tout se transforme. » 

Lavoisier. 

a) Tradition orale et modernité : l’adaptation est-elle possible ?
L’Afrique des “anciens”, caractérisée par les traditions et attachée aux hiérarchies coutumières, côtoie et cohabite avec l’Afrique des “jeunes”, sensibles aux influences extérieures notamment grâce aux nouvelles technologies de communication. Cette jeunesse envisage alors un style de vie nouveau, basé sur l’urbanisation de leur continent. Ce faisant, elle refuse souvent d’être enfermée dans le carcan de la tradition et cherche à s’en émanciper sans pour autant la rejeter totalement. Cette Afrique moderne se trouve donc en pleine transformation socioculturelle, l’aspect de la construction identitaire chez les jeunes n’étant que la partie émergée de l’iceberg. 

Ces deux “mondes”, bien que très proches et très liés, ne semblent, à première vue, pas pouvoir fusionner. Un grand nombre d’universitaires de renom ont donné à leur pensée une articulation logique d’où se dégage une vision d’une tradition africaine à redécouvrir et d’une modernité africaine à inventer, en relation avec l’évolution de l’idée et de la réalité de la modernité en occident. Il est indispensable de penser l’Afrique dans ses relations avec la modernité dite occidentale. Tradition et modernité sont au cœur même de l’Homme africain et creusent dans sa personnalité des questionnements dont dépend l’invention d’une nouvelle destinée. Le problème n’est pas de vouloir se débarrasser de l’un ou l’autre de ces concepts pour l’invention d’une Afrique totalement coupée de cette double dynamique, mais de rester dans l’intériorité africaine et d’y saisir les vrais enjeux de ces deux entités. Il est impossible d’imaginer qu’il faille immoler tous les aspects de la tradition africaine sur l’autel du modernisme, car elle est fondamentale dans la construction  d’une identité collective. Trois forces contribuèrent à la pénétration du monde étranger dans les sociétés africaines : le système d’enseignement de type occidental dans les universités comme celles de Dakar ou d’Ibadan, le christianisme occidental qui apporta de nouveaux paradigmes éthiques et explicatifs, et la technologie qui a eu un impact important sur l’évolution économique et la production matérielle.     

b) Tradition orale et NTIC
 
Intéressons-nous donc maintenant à ce dernier point à savoir l’impact des nouvelles technologies sur la tradition africaine et plus particulièrement sur la tradition orale. De quelle manière la tradition orale peut-elle se développer à travers les nouveaux médias ? En effet, la griologie peut assurer elle-même la réalisation de l’opération de développement culturel et social de la tradition orale. Comment la culture dite traditionnelle peut s’adapter à la modernité afin de permettre son développement ?    



Après avoir brièvement défini le concept de “tradition orale” précédemment, voyons maintenant celui de “nouveaux médias”. Si l’on dit “nouveaux” c’est sans doute qu’ils remplacent ou coexistent avec des médias plus anciens : des airs de Kora ou de percussion traduisaient, en Afrique occidentale, l’état d’esprit du joueur ou de l’auditeur, certains tambours déclaraient la guerre… « Crées par la tradition en fonction de ses exigences éthiques et esthétiques, ses besoins sociaux et sa logique interne, adaptés à elle et perçus comme compléments nécessaires de la parole, ces instruments de musique assuraient l’efficacité de la transmission orale et l’apprentissage des valeurs de la société sans que celles-ci fussent d’aucune manière occultées, oblitérées ou simplement mutilées. » (Kadima-Nzuji. M, 1989 : 118). “Nouveaux” accolé à “médias” suppose également que les vecteurs anciens de la tradition ont peu à peu été remplacés par de nouveaux modes de communication, ou survivent en concurrence avec eux. Kadima-Nzuji soulève alors une question : « Ces nouveaux modes de communication ont-ils été en mesure de transmettre la parole traditionnelle sans l’édulcorer ou sans l’adultérer ? » (Kadima-Nzuji. M, 1989 : 118). Nous verrons par la suite les divers avis émis quant à cette problématique. 
L’Afrique connaît depuis les années 1990, un développement progressif mais massif des nouveaux moyens de communication tels que la radio et la télévision ; ainsi, le transistor a désormais largement dépassé le nombre de tam-tam ou autre moyen de communication traditionnel. Ceci s’explique, d’après J. Barrat
, par une raison toute simple. Les nouveaux moyens de communication sont beaucoup plus pratiques et rapides pour propager les informations du “temps réel” comme par exemple les résultats d’un match de foot, dont les africains sont très friands. L’information prend ainsi une forme spectaculaire que les médias vieux de plusieurs siècles ne peuvent en aucun cas égaler. 

La Mass-média est un ensemble d’outils relativement nouveaux en Afrique qui diffusent à partir d’une source une multitude de copies. Ils assurent au message qu’ils véhiculent une diffusion large et rapide ainsi que peu onéreuse. De ce point de vue, la Mass-média pourrait contribuer à préserver et développer les caractéristiques spécifiques à l’Afrique à travers le monde entier. Les médias traditionnels n’ont cependant pas entièrement disparu, toujours selon J. Barrat, qui pense que les médias modernes restent l’apanage d’une certaine élite qui joue un rôle d’intermédiaire entre l’information audio-visuelle et le reste de la population. Une fois interceptées par ces “privilégiés”, les données transitent au sein des villages, cette fois par le biais de l’oralité et des moyens traditionnels. On assiste donc à une sorte de complémentarité entre anciens et nouveaux médias. 

c) Réinvention de la tradition orale
Selon J. L. Piermay, le lieu privilégié pour inventer de l’inédit reste le milieu urbain. La ville est en effet un lieu d’une extraordinaire production sociale et c’est ici que l’émergence de ces nouveaux moyens de communication a vu le jour. (Piermay. J. L, 2003). Or, la tradition orale tend de plus en plus à être considérée par les jeunes générations urbaines comme une “relique” du passé, souvent dénuée d’intérêt, au grand désespoir des anciens et des griots, pour qui elle représente toute leur histoire et leur culture. Adapter cette tradition orale à une certaine modernité dont les jeunes sont amateurs pourrait donc être la solution idéale pour leur redonner goût à son contenu. C’est effectivement ce qui s’est produit. Nous avons pu assister à une réinvention de l’oralité, à une adaptation de celle-ci à des moyens de communications dits modernes dans un but de pérennisation et de développement. Consacrer des émissions de radio ou de télévision à la tradition devient donc chose courante, car comme le dit N. Porquet, « aujourd’hui il ne suffit plus de collecter les valeurs traditionnelles, il faut les exploiter dans les médias et les transformer à bon-escient afin de maintenir intacte l’identité culturelle africaine » et, ajoute t’il plus tard « de sortir du sous développement. » (Porquet, 1989 : 65). 

Un nombre important de ces émissions se disent pleines de bonnes intentions : sauver les traditions orales populaires du dépérissement, thésauriser la mémoire collective du peuple, poser un nouveau jalon dans l’affirmation de leur authenticité, ou encore lutter contre l’invasion culturelle de l’occident, mais ce ne sont, hélas, que des belles paroles. Ce que l’on constate est malheureusement bien différent et consiste à exhiber ce qu’il reste de traditionnel chez ces peuples africains (dialecte, gestes, tenues vestimentaires, chants) comme quelque chose de kitsch et stéréotypé qui donne à l’émission une touche d’exotisme. Il est donc important que l’émission puise sa matière dans le cru brut de la tradition orale et non dans un cru pillé médiatiquement. 

Un second problème perdure. En effet, le continent africain, grand consommateur de ces nouveaux médias, reçoit un grand nombre de films occidentaux et de programmes télévisés de plus en plus inadaptés et des émissions de radio “destinées à l’Afrique” dans lesquelles elle ne se reconnaît pourtant pas.  Nous pouvons apparenter ce phénomène à une déstructuration culturelle. Pourtant, Pour sauver une culture de la disparition il ne suffit pas de transcrire sa tradition, de la fixer ; il faudrait qu’elle soit contrainte à se produire elle-même. Mais est-il possible de fixer la tradition orale tout en conservant son authenticité ? Il semblerait que non car les outils médiatiques tels qu’une caméra ou un micro sont des éléments non traditionnels qui modifient le sens même de la tradition. C’est un regard extérieur qui se contente de restituer une interprétation de la réalité, mais en aucun cas la réalité elle-même. De plus, selon D. Diakité, on opère systématiquement une transgression de certains tabous dés lors qu’on utilise un de ces médias. On vole aux peuples une partie d’eux-mêmes et de leurs secrets réservés aux initiés seuls et c’est justement tant qu’il y aura cette transgression qu’on pourra parler d’authenticité. Il affirme que lorsque les acteurs n’auront plus de problèmes face au micro ou à la caméra, c’est que la tradition sera devenue folklore, car la tradition orale authentique est intransmissible en dehors de son milieu et de son contexte originel. (Diakité. D, 1989 : 159).

La tradition orale est donc pleine d’images exploitables médiatiquement mais l’oralité est, selon V. D. Some, ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique au Burkina Faso, un moyen de transmission et de conservation des connaissances ancestral, et en cela un véritable outil de communication.  Elle est « un humanisme dans la connaissance, c’est un humanisme connaissant » (Some. V. D, 1989 : 12). C’est pour cette raison qu’il considère les médias modernes comme des appareillages, des automatismes qui étouffent l’humanisme de l’oralité, la vie de la tradition orale. 

La fascination que les nouveaux médias exercent sur un grand nombre d’individus bouleverse les relations sociales, la vie de famille, l’intimité des gens… V. D. Some n’est pas le seul à considérer les nouveaux moyens de communications comme “dangereux” pour la tradition orale. En effet, d’après A. Nyamba, ces moyens ne participent en rien à sa survie. Il dit « la victoire obtenue par les moyens audio-scripto-visuels sur le temps et l’espace dans une société d’oralité est une parcelle de victoire, tout comme la “parole vie” se fige dans l’écriture, les faits de tradition orale s’ossifient avec les moyens audio-visuels. » (Nyamba. A, 1989 : 81). Selon lui, ils transforment le discours sensoriel, modulent l’information sonore et la sensation optique. 

En tradition orale, la manifestation de l’information orale se passe de ces supports techniques. Les moyens utilisés font partie intégrante de l’information. En effet, un griot sans instrument n’est pas un griot, un chanteur ou un danseur sans son chasse-mouches n’en est pas un non plus (ces objets sont incorporés à la tradition orale) contrairement aux moyens audio-scripto-visuels que le spectateur ne voit pas. Ils ne font pas partie intégrante du fait d’oralité. Par exemple, le cadrage avec un objectif d’appareil photo ou de caméra opère un découpage et ne donne pas une vision d’ensemble. Il y a un découpage de la réalité. Il termine en disant que l’addition de notre intelligence, de notre ouïe, et de nos yeux dépasse largement tout appareil audio-scripto-visuel, car nos sens vivent l’évènement en direct, et analysent l’information sur le moment. Les nouveaux médias ne rendent pas compte des éléments informationnels, des sous-entendus, des non-dits, entraînant une perte énorme d’informations par un filtrage. Les propos cité ici paraissent à relativiser car ces visions très pessimistes quant à l’avenir de la tradition orale au sein des nouveaux médias semblent quelque peu exagérées. Elles sont, de plus, dénuées de portée anthropologique et sont donc à considérer avec un certain recul.

Via ces nouveaux médias, le conteur devient les yeux du monde mais également sa voix. Ils semblent être là pour rester, il faut donc adapter l’oralité à ce nouveau phénomène ou plutôt adapter les nouveaux médias pour qu’ils deviennent des outils pouvant servir l’oralité. La médiatisation des faits d’oralité leur permet une large diffusion et par là une perpétuation à travers le monde. Certes elle est, comme nous venons de le voir, quelque peu modifiée, modulée et incomplète, mais elle est tout de même pérennisée. 

Selon D. Diakité, un autre aspect positif de ces nouveaux moyens de communication est qu’ils ont la faculté de faire prendre conscience aux africains de la richesse de leurs traditions et de l’importance de les sauvegarder. (Diakité. D, 1989 : 157). Certes ce rôle est d’ordinaire réservé aux griots mais nous constaterons ultérieurement que face au désintérêt croissant pour la tradition orale en Afrique, ces derniers tendent également à se médiatiser et se moderniser afin de toucher un autre public. 
IV) L’oralité : un pilier de l’identité collective africaine
1. Le griot : un ciment social

La tradition orale, outre le fait qu’elle soit une des caractéristiques majeures du continent africain, participe à la cohésion et à la solidarité du groupe rassemblé pour écouter et c’est, comme nous le savons, au griot que revient cette tâche d’orateur. Les écrits de M. M. Diabaté présentent toujours le griot comme doté d’un rôle essentiellement positif dans la dynamique sociale de son peuple. Il joue donc un véritable rôle de ciment social en représentant une identité collective au sein de sa société. (Diabaté. M. M, 1970).

Connu entre autre pour ses récitations d’épopées et ses louanges, il est l’incarnation même de la mémoire historique de son peuple. Or, ces textes épiques possèdent deux pôles sémantiques et pragmatiques dans leur rapport aux destinataires : l’expression d’une identité et l’acte et l’agir. Ils symbolisent donc une identité qu’ils appellent à vivre au sein de la communauté définie par ceux-ci. « La conscience de cette identité culturelle et la tension vers cette identification résultent d’une mise en forme particulière de ce qui n’est en fait qu’un savoir collectif (les histoires racontées sont connues de tous), mise en forme reposant principalement sur le mécanisme de l’exaltation dans la communion » (Seydou. C, 1983 : 44). L’auditoire se trouve ainsi investi d’une force d’agir orientée vers l’affirmation de l’identité nationale, ethnique, culturelle, voire religieuse qui l’authentifie et l’unifie en créant du ciment social. 

Nous pouvons, à titre d’exemple, citer l’épopée de Soundjata, texte mythique et légendaire qui permet de pénétrer en plein cœur de la culture africaine et qui repose sur des faits historiques authentiques qui construisent l’identité nationale. Ces textes « mettent en scène des héros représentatifs de “l’idéologie”, c'est-à-dire de l’ensemble des valeurs reconnues par le groupe. » (Seydou. C, 1983 : 44). Ils forcent ainsi l’auditoire à une participation intériorisée, lui faisant vivre une identification à l’idéologie commune. En réactivant le sens de l’identité culturelle du héros, ils entraînent tout un chacun à assumer à son tour cette identité dans un sentiment de solidarité communautaire. 

Selon C. Seydou, le thème musical accompagnant les textes est en soi signifiant et associé à l’illustration verbale du récit ; il interpelle et mobilise l’auditoire et réveille en lui, avec la conscience de son identité distinctive et commune, une profonde aspiration à s’y conformer. La devise est, au contraire, une forme de louange (phrases musicales ou formules métaphoriques) qui est représentative des caractéristiques qui fondent l’identité d’un individu. (Seydou. C, 1983 : 44). Le griot est donc non seulement un représentant de l’identité et de la culture collective mais aussi de l’identité purement individuelle. Il lui arrive également d’être assimilé à l’identité masculine ou féminine selon l’instrument dont il joue. En effet, un joueur de Djembé va avoir tendance à être rattaché au groupe des femmes tandis qu’un joueur de Kora sera considéré comme représentant de l’identité masculine. 

Le griot étant au cœur du processus de transmission du patrimoine culturel et historique est, de cette manière, l’un des éléments les plus conservateurs de sa société. La tradition qu’il s’attache à transmettre est, on ne peut plus représentative des valeurs, des coutumes, de la morale, autant d’éléments constitutifs de l’identité collective mais aussi, comme nous venons de le voir, individuelle. Elle est, pour A. Drame « LE fondement de l’identité collective aussi bien que personnelle. » (Dramé. A et Senn-Borloz. A, 1992 : 10).
Les griots, qui comptent uniquement sur leur mémoire que l’on dit aussi vaste que solide, tendent parfois à embellir certains évènements leur paraissant ternes mais également à omettre, plus ou moins volontairement, des pans entiers de l’histoire, sans doute moins glorieux que d’autres. Mais plus que l’exactitude, c’est la préservation d’un passé idéalisé servant de modèle que recherchent les griots, un récit auquel chaque membre d’une société peut s’identifier et dans lequel il se reconnaît. En glorifiant le passé, ils contribuent à redonner à leurs compatriotes un sens élevé de leurs valeurs après l’humiliation de la tutelle étrangère. Ils sont souvent considérés comme des symboles de l’émancipation de leur pays suite à la décolonisation. Selon M. Diouf, le discours qu’ils déroulent s’inscrit dans la construction de l’Etat indépendant. Ils « donnent une coloration populaire et mobilisatrice à la construction de la conscience historique que supposait dans la logique de la génération nationaliste, l’affirmation de l’identité nationale. » (Diouf. M, 1992 : 43) 

2. Une oralité réinventée
a) Une tradition orale malléable 
   
Depuis toujours l’Afrique noire connaît des formes d’oralité diverses et variées et tout son patrimoine culturel et son histoire se transmettent par ce biais. On trouve parmi elles ce que l’on appelle la drummologie, qui, comme nous l’avons vu, tend à disparaître sous la pression des nouveaux médias. Il s’agit du discours des tambours. En effet ceux-ci imitent la voix humaine et deviennent de véritables sources de connaissances ainsi que des éléments de conservation et de diffusion de ces savoirs. Selon B. Niangoranh, la documentation tambourinée est la seule qui ne soit pas influencée par l’Occident, le Christianisme, l’Islam car son origine est antérieure à leur pénétration sur le continent africain. « Le tambour c’est leur mémoire, leur livre de littérature, de religion, de philosophie et c’est leur dictionnaire de biographie » (Niangoranh. B, 1989 : 49) Il est une véritable institution sociale car sa documentation approche tous les domaines de la société. Une fois conçus ces textes tambourinés ne subissent plus de modifications. Il n’en va pas de même pour les récits oraux qui, comme nous l’avons vu, sont parfois remodelés par les griots dans le but de les rendre plus glorieux. 

L’oralité, et plus particulièrement la tradition orale, connaissent donc, comme nombre d’éléments, des mutations inévitables face à l’émergence de ce que nous avons défini comme la modernité. La tradition orale se voit donc peu à peu remaniée, réadaptée à ces formes de vie nouvelles influencées, entre autre par l’apparition et le développement des nouvelles technologies. Selon J. Ouedraogo, « l’oralité a perdu son rôle dans la transmission, l’actualisation ou l’élaboration de la culture africaine » (Ouedraogo. J, 2004 : 72). Elle acquerrait donc un nouveau statut, un nouveau rôle au sein du continent africain, qui tend à faire naître une oralité réinventée, poursuivant de nouveaux objectifs et adaptée aux attentes contemporaines de la population africaine. 

« Le corpus des traditions orales est sans cesse remodelé et réorienté ; des évènements et des sujets acquièrent une nouvelle importance tandis que d’autres passent à l’arrière plan. » (Vansina. J, 1961 : 26) Un corpus de tradition représente donc à la fois le passé et le présent même si l’on constate dans cette citation le poids du présent social et des intérêts qu’il se doit de défendre. Un deuxième facteur tend à faire varier les faits d’oralité, il s’agit de la mémoire. En effet, dans la mémoire « certains matériaux sont rejetés, des significations nouvelles sont ajoutées à d’autres, des causes secondaires sont niées et des séquences temporelles disjointes. » (Perrot. C. H, 1989 : 12). Ce phénomène est un processus universel qui démontre que les traditions orales sont flexibles et malléables. Il est possible, selon C. H Perrot, que lorsqu’une société bien vivante sur le plan démographique se retrouve confrontée à un choc comme l’apparition subite de pratiques modernes, la tendance soit au rejet de l’héritage culturel, devenu encombrant, inefficace. (Perrot, C. H, 1989). Cette tradition est en fait réinventée dans le but de la pérenniser. Elle est une totalité qui s’actualise et se transmet et qui n’est en cela pas figée mais dynamique. Elle n’est pas jetée aux oubliettes mais connaît certaines adaptations au monde actuel, moderne. 

« Savoir parler et bien parler, savoir traduire par la parole dans mythes, légendes, contes brefs dans récits et fables, symboles et allégories permettant à l’Homme de prendre conscience de son appartenance à une collectivité, résultat et point d’aboutissement d’une longue continuité historique et humaine, est et demeure pivot de notre tradition qu’il faut considérer en devenir et non en statisme. » (Tall. S, 1989 : 99) La tradition est donc bien sûr toujours présente sur le continent africain mais elle est en perpétuelle évolution et transformation. Il appartient aux écrivains et aux professionnels de l’audiovisuel d’utiliser les moyens d’information de manière à ne pas créer « des monstres difformes qui dévorent la vie humaine en lui imposant un cadre rigide pour se conformer à certains types comme la glorification de la violence, la déformation de la valeur sexuelle, la minimisation de l’essence humaine. » (Tall. S, 1989 : 101), mais aussi de mettre les moyens d’information au service de l’efficacité de la lutte des peuples africains, de l’enrichissement de leur expérience culturelle et spirituelle. La culture redonnera ainsi une place à la parole en Afrique car la communication de masse joue un grand rôle dans ces sociétés. 

b) Une nouvelle place pour l’oralité
La radio, le cinéma, la télévision laissent donc de plus en plus de place à la littérature orale, ceci dans le but de la préserver. Par ces nouveaux médias, l’Homme redevient un auditeur. Il y a cependant une certaine violence symbolique exercée par ces médias modernes ainsi qu’un pouvoir de fascination. Ils supplantent progressivement les médias traditionnels mais entendent également servir de vecteur principal à la parole traditionnelle. Dans le cas de cette parole traditionnelle, il y a co-présence du récitant et de l’auditeur, ce qui permet l’instauration d’un sentiment de sympathie mutuelle et de complicité pouvant permettre son déploiement. Il y a une interaction. Or ces nouveaux médias ne savent pas respecter ces conditions naturelles de transmission et rompent la chaîne de la communication dite “tribale” en brisant le lien direct existant entre le conteur et son public. C’est là que nous pouvons reprendre les propos de Kadima-Nzuji qui affirme que « la tradition orale n’est pas un amas d’us et coutumes figés dans l’immobilisme mais un corps de principes moraux, d’usages sociaux, un capital de créations socioculturelles, une gamme d’institutions sacrées et profanes, mus dans leur ensemble par une dynamique interne qui confère à l’oralité sa capacité d’adaptation à toute nouvelle situation. » (Kadima-Nzuji. M, 1989 : 121). C’est, selon lui, cette capacité d’adaptation qui constitue sa seule chance de survie. 

Les nouveaux médias sont appelés à rester pendant très longtemps le lieu privilégié de captation de la parole traditionnelle et son principal vecteur, malgré les risques que cela comporte pour cette dernière. Cependant ils ne sonnent pas non plus le glas de la production orale car les griots sont encore très nombreux à exercer leur profession, même s’ils s’expriment principalement au cours de cérémonies particulières. Ils sont désormais perçus comme de puissants outils de promotion intellectuelle et d’enracinement culturel. Il est simplement nécessaire d’en modifier quelque peu le contenu. Favoriser la publication d’auteurs qui recréent des paysages anciens dans des espaces nouveaux permettrait de donner un second souffle à cette littérature orale traditionnelle. Multiplier les collections jeunesse dans lesquelles on joindrait des récits fictifs et des créations individuelles à des récits d’inspiration traditionnelle permettrait également aux jeunes de se familiariser très tôt avec l’univers affectif, symbolique et idéologique des textes oraux. Créer des bandes-dessinées dont les arguments seraient tirés de la littérature orale et qui attireraient un lectorat quasi illimité en Afrique serait également une solution. 

L’oralité a donc, pour survivre, connu une réadaptation à son environnement, et c’est en cela qu’on peut parler d’une oralité réinventée. Elle a su s’ouvrir aux transformations et est un facteur de constante évolution, de progrès. Elle ne renvoie donc pas uniquement à un passé mythique. La parole ancienne a su donner naissance à une nouvelle parole, vivante et active, qui s’adresse à l’Homme des “temps modernes”. La parole est capable de produire des formes narratives neuves, pourtant directement ancrées dans la culture africaine, et susceptibles de parler à l’Homme d’aujourd’hui. Elle ne peut être vivante que si elle est productrice. Elle trouve donc, par le biais des nouveaux médias et des nouvelles formes de communication le moyen de poursuivre sa pérennité en manifestant sa vertu première, celle de son pouvoir d’adaptation. 

3. Représentations de l’oralité sur le continent africain

Nous venons d’aborder différents points de vue quant à l’oralité ou à la tradition orale en Afrique mais ceux-ci restaient jusqu’à présent issus de la pensée occidentale. Il parait donc maintenant pertinent de faire un point sur ce que pensent eux-même les africains de leur littérature orale. Que représente-t-elle pour eux ? Qu’est ce que la palabre aujourd’hui en Afrique ? Ces questions sont, de nos jours, au cœur d’un débat important sur le continent africain et il semble intéressant d’en exposer les grandes tendances ainsi que les postures théoriques. 

a) La parole : une réalité actuelle en Afrique ?
Il est évident que la réalité quotidienne des sociétés africaine reste largement dominée par l’oralité. Pour un grand nombre d’africains, elle reste l’apanage des griots plus généralement appelés “gens de la parole”. Mais elle peut également être conservée dans la mémoire des anciens qui gardent vivants les mythes et les récits qui représentent les fonds culturels de chaque population. Elle assure, selon S. Diabaté, un certain nombre de fonctions. Il cite parmi elles la pérennisation de la société, la conservation et la transmission du patrimoine historique et culturel… (Diabaté. S, 2005). L’oralité est en cela, très liée à la vie quotidienne communautaire. Les africains la considèrent donc comme un outil d’apprentissage et d’éducation nécessaire, permettant la valorisation de l’ancienneté et de la tradition, même si elle tend à être progressivement supplantée par l’écriture, principalement dans le cadre d’études secondaires. 

C’est pour ces raisons que la tradition orale intéresse de moins en moins les jeunes générations. De plus, compte tenu du mépris dont le métier de griot fait l’objet, une minorité de jeunes désirent l’exercer aujourd’hui. Selon A. Drame, « ils sont en train de tuer la tradition, ce n’est pas les vieux qui vont aller vers eux pour leur apprendre les anciens rythmes. S’ils ne viennent pas trouver les vieux […] c’est que ça les intéresse pas. Pour que nos traditions résistent ça sera difficile, très difficile.» (Drame. A et Senn-Borloz. A, 1992 : 52) Mais comment redonner à ces jeunes générations le goût de transmettre et de s’investir dans la sauvegarde du passé culturel et du savoir traditionnel ? Comment leur faire comprendre qu’avec la disparition des griots c’est tout un pan de leur histoire et de leur identité qui s’effrite peu à peu ?

 « Ils donnent l’apparence d’être des gens à l’Européenne », s’insurge A. Drame. (Drame. A et Senn-Borloz. A, 1992 : 112). Un regain d’intérêt pour la littérature orale est donc nécessaire selon les africains. Ils pensent qu’elle empêche d’oublier des pans entiers de l’histoire africaine qui regorge de richesses culturelles et scientifiques et refusent d’asservir ces ressources à l’écriture qui les appauvrirait et les figerait. Cependant, selon H. Alhamdou, la littérature, qu’elle soit orale ou écrite, est un phénomène social par excellence. Elle est un moyen d’accès à la culture, à la langue d’une communauté linguistique, d’un pays (Alhamdou. H, 1989 : 21). Les textes oraux transmis de génération en génération véhiculent énormément d’informations pouvant servir de base à des analyses linguistiques, des exercices grammaticaux, des leçons de morales religieuses, d’instruction civique ou d’histoire. Dans la situation d’enseignement oral, chacun intervient pour ajouter ce qu’il sait, entraînant une démocratisation de la prise de parole. 

b) L’oralité : une institution sociale
Cette idée de démocratie se retrouve également dans le concept de la palabre. En Afrique, la palabre est depuis toujours une coutume de rencontre et de création ou de maintien du lien social. Elle apparaît comme une véritable institution sociale à laquelle participe toute ou une partie de la communauté d'un village. Elle permet également de régler un grand nombre de conflits. Ainsi, P. Pradervand disait à son propos : « La tradition africaine de la palabre, (…) est une forme fondamentalement démocratique de débat au cours duquel on discute jusqu'à ce que le groupe trouve un consensus qui fasse l'unanimité. Le consensus solidifie et unit le groupe par le fait même qu'on a auparavant permis à toutes les opinions de s'exprimer. Il n'y a jamais de vote dans la tradition africaine, ce dernier impliquant en général une minorité qui se sent frustrée. » (Pradervand, 1989 : 63) La palabre africaine est une forme juridique institutionnelle de gouvernement et détient une place primordiale sur le continent africain où nous savons que l’oralité est omniprésente. Selon la région d’Afrique où nous nous trouvons, elle peut se dérouler en divers endroits : tantôt sous l’arbre à palabres tantôt dans une case destinée uniquement à cet usage. Usage qui, malgré les apports de la modernité, perdure, et que les africains tiennent à cœur. 

Jeunes, vieux, hommes et femmes de toute condition sociale sont susceptibles d’apporter des éléments à la tradition orale, lors, par exemple du recueil de textes oraux. Ceci permet de refléter toutes les réalités sociologiques du moment et de donner une vision d’ensemble de la société. Cependant, l’interprétation des faits sociaux varie d’un informateur à l’autre selon son idéologie. Les faits historiques sont manipulés en fonction des consignes reçues par sa communauté. Certains deviennent donc mythiques, légendaires. Mais l’oralité en Afrique, c’est cela, et depuis toujours. Les textes sont réinterprétés, réappropriés par chaque nouveau récitant, qui, même s’ils conservent la structure du texte, y apportent quelques variations.

 C’est précisément ces modifications qui rendent la tâche difficile aux historiens ou écrivains désireux de coucher sur le papier l’Histoire de l’Afrique. Comment obtenir la version originale ? Comment être sûr de la véracité des propos recueillis ? Autant de questions qui demeurent sans réponse, car il n’y a pas de version officielle. Ou plutôt, il n’y a que des versions dites officielles. Entreprendre l’écriture de l’Histoire du continent africain apparaît donc très difficile. De plus, cette idée rebute plus d’un africain. En effet, pour quelles raisons figer par écrit des récits qui sont bien présents dans leur mémoire ? 

Ces efforts pour transcrire les faits d’oralité constituent, selon D. M. Hess, une transgression des codes de l’oralité car toute transcription écrite ou électronique enfreint les règles (Hess. D. M, 2006 : 20). En effet, il est strictement défendu de répéter ou de reproduire certains dires à moins d’être griot ou vieux sage, et avoir suivi un apprentissage parfois long de plusieurs années. Les secrets appris lors de cette initiation n’ont en aucun cas le droit d’être divulgués au grand public. Il est donc primordial pour les africains que la tradition orale reste l’apanage de leurs “gens de parole”. Ce point de vue n’est pas partagé par tous et certains voient dans la mise par écrit de la tradition orale une possibilité de la sauver des défaillances de la mémoire. Celle-ci n’étant pas infaillible, il serait plus sûr de conserver sur papier les récits historiques. C’est ce que pense par exemple B. M. Lanza qui nous dit que l’éloge de l’oralité a ses limites. Il ne s’agit pas de jeter « une sorte de discrédit général sur un mode de transmission trop lié à la mémoire de chacun et difficile à contrôler » (Lanza. B. M, 2006 : 55) mais il est question de prendre une certaine conscience de la fragilité de ce genre littéraire, car le discours se fait presque toujours “interprétant” et “interprété”. 

L’oralité reste donc au cœur d’un débat difficile à résoudre en Afrique car ses habitants sont partagés entre le désir de conserver cette tradition sous sa forme initiale et l’envie de la conserver sous des configurations plus “modernes”. Entre traditionalistes, modernistes et bivalents la question soulève  certains désaccords. Tandis que la tradition orale est considérée comme primordiale pour les premiers, elle reste sous-jacente à l’éducation moderne pour les deux derniers. 

V) Incidences socioculturelles des nouveaux moyens de communication sur la condition des griots

1. L’écriture : une pratique coloniale concurrente à la profession de griot
a) Plus qu’une pratique : un concept
La plupart des définitions de l’écriture relèvent d’une conception phonocentrique, c'est-à-dire qu’elle ne serait qu’un codage de la langue naturelle. La discipline anthropologique retient, elle, une définition beaucoup plus large qui englobe tout un système de communication basé sur des signes graphiques (dessinés, gravés, peints, modelés, sculptés…). Il s’agirait, selon les dires du dictionnaire de l’ethnologie et de l’anthropologie d’une « modélisation primaire, offrant la possibilité de mettre en forme la pensée sans passer par l’intermédiaire d’une langue naturelle ».(Bonte. P et Izard. M, 2000 : 221). Toujours selon eux, « Il y a écriture lorsqu’un flux qui rend possible les échanges entre les Hommes se trouve divisé et que ses éléments isolés sont rendus par des signes » (id : 784). 
   
A une période ou l’Afrique tente de “réécrire” son histoire suite à la tutelle étrangère, la question de l’écriture sur ce continent est primordiale à soulever. Selon J. Goody, toute une série de changements historiques menèrent à l'adoption des systèmes élaborés de correspondance entre la graphie et la langue (Goody. J, 1977 : 45). En même temps l'écriture, comme tout changement de moyen de communication, est liée à des changements dans les modes d'interaction humaine.  

   
Sur le continent africain, la généralisation de l’écriture comme mode de communication remonte à l’époque coloniale même s’il existait déjà avant des formes graphiques autochtones. La présence coloniale impose la scolarisation et rend donc obligatoire l’usage de l’écriture. Pour les africains, elle se rattache aux pratiques de l’administration coloniale et à l’école qui en préparait les agents. Selon D. Konaté, elle a été pendant longtemps le privilège des élites urbaines et donc un enjeu de pouvoir, inaccessible à quiconque n’a pas accès à la scolarité (Konaté. D, 2002). Car bien évidemment, le fait qu’une société dispose de l’écriture n’entraîne pas que tous ses membres l’utilisent. Elle n’est jamais égalitairement partagée et reste l’apanage d’un groupe qui est socialement valorisé.

   
Certaines sociétés en contact avec l’écriture ont volontairement choisi de ne pas en faire leur principal moyen d’expression et de transmission. Elles ont cependant parfois emprunté certains systèmes graphiques dans le but de retranscrire des textes dans leur langue, ou tout simplement pour décorer leurs charrettes, camions, cars-rapides, enseignes de restaurants et de boutiques ; mais ces emprunts ne sont jamais généralisés à la vie quotidienne : ils restent cantonnés à des usages spéciaux limités et n’ont, en aucun cas, servi à noter la riche tradition littéraire orale de ces sociétés. 

   
D’après C. Leguy, ce phénomène s’explique par le fait que les sociétés orales africaines ont une telle conception de la parole qu’il leur est impossible de l’asservir à l’écriture, qui la figerait et l’appauvrirait et qui briserait l’acte de communication qu’elle implique. « Renoncer à un mode de culture oral, serait pour une société qui a une telle conception de la parole (…) renoncer à une manière de vivre ensemble qui est hautement valorisée (et risquer de rompre l’entente communautaire, risquer la mort sociale, la stérilité du groupe). » (Calame-Griaule, 1987 et Leguy. C & Diarra. P, 2004).  L’oralité sert en effet de ciment social et crée un fort sentiment identitaire mais elle est également le principal vecteur de transmission d’un patrimoine culturel immatériel. Sans l’existence de textes écrits, l’histoire africaine s’est peu à peu stockée dans la mémoire des anciens qui ont eu pour charge de la transmettre à qui voulait bien l’entendre, et ainsi de suite. De plus, la relation à l’écrit dans certaines situations d’apprentissage pose problème. Qu’il s’agisse de la lecture de textes de la littérature ou de l’accès à l’écriture – dans la démarche proprement pédagogique de la transmission des savoirs et de la culture – tout se rapporte, comme pratique et comme sens, à l’exercice de la parole. 

   
Afin de faire perdurer cette transmission orale, l’UNESCO adoptait le 29 septembre 2003, une convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel avec, pour objectif, la sensibilisation à l’importance de ce patrimoine et la mise en œuvre de moyens nécessaires à sa sauvegarde. « Par patrimoine culturel immatériel, il faut entendre les traditions et expressions orales, les arts du spectacle, les pratiques sociales et rituelles, les connaissances et pratiques concernant la nature et l’univers, les savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel. » (Texte de l’Unesco cité par Leguy. C, 2002) 

   
En lien avec cette convention et les réflexions menées sur la conservation et la préservation des faits d’oralité en Afrique noire, il est indispensable de se demander ce que représente l’application d’une notion de sauvegarde du patrimoine appliquée à des faits d’oralité. Or nous savons que la conservation du patrimoine repose en priorité sur la mémoire. Le patrimoine n’étant pas fixé matériellement est en perpétuel danger de subir des transformations pouvant entraîner la perte des valeurs identitaires dont il est porteur, ce qui n’empêche pas la variabilité de la production orale. 

b) Ecriture et oralité : histoire d’un conflit ?
   
C’est principalement dans la production littéraire que les relations entre écriture et oralité sont présentes en Afrique. La question de la place du livre et de l’écriture se pose donc essentiellement dans le cadre de la recherche historique africaine. En effet, elle s’appuie pour certains faits ou contextes sur des traces écrites mais lui préfère tout de même les sources orales, ce qui pose parfois quelques problèmes de véracité, compte tenu de leur variabilité. De nombreux chercheurs Ouest-africains désireux de laisser des traces concrètes de leur passé entreprennent donc des travaux sur les épopées orales dans le but d’accéder enfin à une certaine “vérité” historique qui aurait échappé à toute archive écrite. Mais, « fixer un récit de littérature orale comme un texte épique à l’écrit, n’est-ce pas risquer de conserver non pas des faits historiques, mais ce qu’on a pu en raconter à un moment donné, dans un contexte précis et bien éloigné du contexte original ? » (Leguy. C, 2002) Telle est la question que se pose inévitablement C. Leguy. La conservation par écrit des productions orales s’interroge donc sur la « construction d’une certaine représentation de l’Afrique, de son passé, de son image, tandis que dans l’oralité, une certaine souplesse permet d’envisager une continuelle reconstruction en phase avec les attentes et représentations du moment. » (Jansen. J, 2002 : 77).

   
S’interroger sur les rapports entre oralité et écriture implique donc une réflexion sur ce que l’on perd et ce que l’on gagne en passant de l’un de ces modes de communication à l’autre. « Malgré les discours politiques très engagés en faveur du patrimoine culturel national, [comme nous venons de le voir] et malgré de plus en plus de thèses prenant pour objet la littérature orale ou traditionnelle, celle-ci est loin d’avoir une image très valorisante au niveau de l’élite intellectuelle et politique, même en Afrique » (Diabaté. S, 2005). Il existe donc, chez les traditionnistes,  une volonté de promotion de la forme orale de la littérature traditionnelle africaine et de maintien de la chaîne de transmission du savoir d’une génération à une autre. Or, l’écriture peut constituer une réelle menace à ce dessein. Nous verrons que ce n’est pas forcément le cas des médias audio-visuels.

   
 « Lorsqu’on fixe la tradition orale par écrit, elle perd ce pouvoir qui est le sien d’intervenir sur les circonstances du moment ». (Monod-Becquelin, 2005) D’après R. Finnegan, « les mots imprimés ne représentent jamais que l’ombre de ce qu’était le poème au moment de sa représentation, en tant qu’expérience esthétique tant pour le poète que pour son auditoire. » (Finnegan. R, 1970 : 35) Ceci démontre que de profondes différences opposent l’oralité et l’écriture. En effet, elles ne se positionnent pas de la même manière dans leur situation d’émission : tandis que l’écriture s’adresse à une personne isolée et non à un groupe qui peut interrompre et participer, l’oralité s’adresse à tous les sens. Elle représente un spectacle complet qui associe la parole au chant, à la danse… « Privée de son entourage de spectacle, de convivialité, une oralité couchée en écriture ressemble trop à un naufrage culturel. » (Sevry. J, 1995 : 343) 

c) L’écriture et l’art griotique
   
Les griots se voient donc inévitablement quelque peu menacés par l’émergence croissante d’un tel phénomène qui les prive d’une part importante de leur tâche : transmettre l’histoire de leur peuple. L’écriture tend à fixer ce qui vivait depuis toujours dans la mémoire de ces “bibliothécaires de la tradition africaine” et donc à priver une grande part de la population de son patrimoine historique, en raison du fort taux d’analphabétisme. Un grand nombre de griots continuent tout de même à exercer leur rôle d’historiens en dépit de la pression de plus en plus forte exercée par ce phénomène issu de la modernité.

Selon J. Ouedraogo, l’écriture entraînerait donc une “fossilisation” de l’histoire africaine et des pratiques culturelles qui sous-tendent la vie de ses populations et de sa diaspora. Mais elle permet de les emporter dans le monde entier, au-delà de celui des griots. Les récits de ces derniers et ceux des chercheurs-romanciers entrent donc soit en compétition soit en connivence dans la préservation et la formulation de la vérité historique. Il existe selon R. A. Miller, cité par Ouedraogo dans son œuvre : Maryse Conde et Ahmadou Kourouma: griots de l’indicible (2004), des similitudes de procédés dans les  productions romanesques et prosaïques. Il dit à propos de Soundjata ou l’épopée Mandingue de D. T. Niane, qu’il « s’agirait non pas d’une transformation en fiction de l’histoire (histoire et fiction étant mélangées dans le discours premier), mais d’un document rendu simultanément à la littérarité et à l’imagination des historiens. » (Ouedraogo. J, 2004 : 51). A. Kourouma et M. Conde
 auraient donc, selon J. Ouedraogo certaines pratiques griotiques par le biais de l’écriture. Ceci peut paraître paradoxal mais l’auteur l’explique de la manière suivante :  comme le griot doit taire certains faits réservés aux initiés seuls, les écrivains romanciers, à l’imagination débordante, se servent du contenu des récits des griots et comblent les lacunes, peu importe la vérité historique, (Ouedraogo. J, 2004 : 51).

On assiste donc à un rapport conflictuel entre les versions écrites et orales de l’histoire africaine. Le projet dit de “réalisme” des écrivains tend à prendre le dessus sur le serment de secret du griot traditionnel. Kourouma et Conde usent donc de récits de griots dans leurs écrits sans pour autant se prétendre “nouveaux griots”. Ils sont vus comme des romanciers de l’Histoire et n’hésitent pas à condamner certains aspects de l’art des griots. Professionnels de la parole au même titre que ces derniers, ces deux écrivains ne partagent pourtant pas les mêmes contraintes qu’eux. Ils n’ont en aucun cas l’interdiction de publier les secrets issus de la tradition orale et ne s’en privent parfois pas. Ils guident le lecteur contemporain le long de l’histoire et se veulent des “facilitateurs” de la connaissance. Ouedraogo les qualifie donc de “griots novateurs” ou d’explorateurs car ils exposent, dans leurs récits, aussi bien les grandeurs que les malheurs du pays Mandingue. Ils sont donc dans une véritable quête de la vérité historique mais passent par la fiction aussi bien que par leur vécu. (Ouedraogo. J, 2004 : 52).

« “La parole des griots a droit à autre chose que du mépris”, il n’y a pas à douter qu’elle gagne en précision voire en crédibilité avec les apports nouveaux, les regards croisés d’auteurs contemporains comme Conde ou Kourouma. En eux l’indicible trouve ses griots ». (Ouedraogo. J, 2004 : 87). Selon Niane, une meilleure approche de la vérité historique est inenvisageable sans le viol des secrets des griots (Niane. D. T, 1960). Nous voyons donc bien ici le rôle que peut avoir l’écriture dans une volonté de reconstruction de l’histoire de l’Afrique. Bénéfique à la tradition orale pour certains négative pour d’autres, il est difficile d’émettre un avis tranché sur la question. Le temps de la culture orale contre la culture écrite semble donc dépassé sur le continent africain et tend à se transformer en un temps de la complémentarité et de l’enrichissement mutuel. 

2. La radio : quelle place pour l’art griotique ? 

a) Un média roi

   
Selon C. Leguy, on ne peut aujourd’hui s’intéresser aux faits d’oralité sans prendre en compte ce que W. Ong qualifie d’“oralité seconde” c’est-à-dire « l’oralité médiatisée grâce aux moyens modernes de transmission qui donnent à la communication orale une nouvelle dimension, lui permettant d’échapper aux contingences temporelles et spatiales qui la définissaient et rendant un échange oral possible sans co-présence des individus, ce qui entraîne une conception totalement différente de l’oralité. » (Leguy, 2002) 

   
La radio, souvent appelée “roi des médias”, est considérée comme le média de l’oralité par excellence. Elle est en effet, particulièrement adaptée à ce continent dit oral. Elle connaît un développement important en contexte africain et principalement en Afrique de l’Ouest à partir des années 1990, date qui correspond, comme nous le dit A. J Tudesq, à la libération des ondes, offrant la possibilité aux acteurs locaux de créer des radios émettant dans les langues vernaculaires (Tudesq. A . J, 2002 : 197). Mais elle était déjà présente sur le continent africain lors de la période coloniale. J. P Cluzel, président de Radio France Internationale (RFI)  a dit à propos de ce média  «[…] La radio est le seul média dont on puisse bénéficier en faisant autre chose. On écoute la radio en travaillant, en préparant la cuisine, en conduisant, ce que vous ne pouvez pas faire en regardant la télévision ou en surfant sur Internet. Le média radio est donc absolument spécifique. […] Elle passe par la parole, par le son. C'est un média mobile. » (Cité par Lacroix. E, 2002)

  

La radio est également un média particulièrement adapté au système économique développé en Afrique. Système que E. Lacroix nomme “traditionnel”. En effet, il ne coûte rien puisqu’il possède l’énorme avantage de ne pas nécessiter d’équipement électrique. Selon J. Barrat, Enseignant en médias, information et communication à l’université Paris 2, « la radio, média roi, a encore de belles perspectives devant elle. D'abord parce que la télévision, lorsqu'elle existe, est souvent très coûteuse et encore réservée à une minorité de privilégiés ou à une élite. Enfin et surtout parce que les possibilités de décentralisation de la radio lui permettent de toucher des publics très spécifiques dans des langues régionales ou locales. » (Lacroix. E, 2002) C’est donc un média peu coûteux, accessible à tous, capable de s’exprimer dans toutes les langues, et fortement ancré dans la culture orale. Elle est ainsi souvent considérée comme un puissant instrument de construction nationale en Afrique car elle atteint tous les africains et possède selon P. S. Vieyra l’avantage de reproduire le récit du conteur dans ses moindres nuances vocales en respectant l’intonation et les silences. Elle donne ainsi l’impression à l’auditoire d’être autour du récitant et lui permet d’imaginer le déroulement des scènes du récit. (Vieyra. P. S, 1989 : 91)

   
Ce média s’est également inséré en milieu rural et sert de “caisse de résonance” de la vie politique et socioculturelle qui se déroule dans la capitale ou tout simplement en milieu urbain. Elle crée donc chez le paysan des nouveaux besoins, des nouvelles aspirations jusqu’alors étrangères à son mode de vie. Elle propage, selon M. Kadima-Nzuji, des idées, des tics de langage, des manières de penser, des modes d’expression (souvent forgés en milieu urbain et appropriés par le milieu rural) et entraîne donc une désarticulation des relations sociales et des comportements mimétiques. (Kadima-Nzuji. M, 1989 : 119). 

   
Cependant, le développement de la radio, qu’elle soit rurale ou communautaire, est quelque peu handicapé par de nombreuses faiblesses structurelles. En effet, la mise en place de radios privées a étendu la couverture et l’accès à l’information à une grande part de la population, particulièrement les populations pauvres, urbaines et péri-urbaines. Mais l’orientation commerciale des radios et leur domination par des cultures étrangères font partie des effets négatifs. Nombre d’émissions de radio sont diffusées en langue étrangère comme le français, le portugais ou encore l’anglais, excluant ainsi toute une part de la population. Ce sont donc principalement les radios locales, qu’elles soient associatives ou publiques, qui répondent au besoin d’information des populations rurales en les associant à la réalisation d’émissions en langue africaine. 

   
La radio possède divers objectifs. Tout d’abord, elle est considérée comme un instrument d’éducation important. En effet, elle diffusait à ses débuts des émissions éducatives qui ont vite laissé la place à des émissions de divertissement aptes à faire passer de nombreux messages à son auditoire ; ainsi, le théâtre africain a souvent une fonction moralisatrice et éducative. La chanson entendue sur les ondes prend également une dimension sociale et parfois même politique, par les conseils et les slogans qu’elle diffuse. On assiste par exemple assez fréquemment à de la propagande pour la limitation des naissances, pour inciter les parents à envoyer leurs enfants à l’école ou encore pour lutter contre le sida. La radio permet aussi une certaine ouverture sur le monde extérieur, par le biais d’émissions étrangères, renforçant ainsi une identité culturelle locale et un sentiment d’appartenance. Mais ce sont principalement les radios locales et associatives qui développent l’identité et la solidarité africaines. 

   
Qu’elles soient en langue africaine ou en langue internationale, les émissions de radio diffusent un grand nombre d’éléments issus d’un patrimoine culturel. Ainsi, les contes, les récits des griots trouvent une place importante dans un grand nombre de radios.

b) Les “gens de la parole” et la radio
   
Les émissions transmises par les radios coloniales ont exercé une influence déterminante sur l’auditoire, qu’il soit musicien ou non. Influence qui s’est largement développée lors des indépendances. Alors que de nombreux pays africains affichaient leur vocation nationaliste et socialiste, la radio était l’instrument privilégié d’une politique culturelle délibérément orientée vers la valorisation de l’héritage historique. La Radio Diffusion Nationale du Mali a, par exemple, enregistré les grands classiques du patrimoine oral, donnant naissance à un répertoire impressionnant provenant des campagnes et donc d’artistes jusqu’alors inconnus du grand public. 

   
Inquiétés dans leur rôle ancestral par les médias modernes, les griots tendent à s’emparer du micro pour assouvir leur désir de restauration de leur véritable fonction sociale. Ainsi, un grand nombre d’entre eux se font une place sur les ondes de la radio en tant que principaux détenteurs de ce patrimoine culturel immatériel. Ce média fascine car tout un chacun entend celui qui y parle ou y chante. La radio permet aux griots qui s’y produisent de confirmer la force du “puissant” pour qui ils chantent sur l’étendue de plusieurs territoires mais également d’affirmer leur propre appartenance au cercle des “dominants”. Elle séduit un grand nombre de personne car elle célèbre publiquement les rapports du chanteur avec celui qu’il loue. 

   
Nous savons que durant la période coloniale, les griots ont été ruinés par la chute de leurs anciens mécènes.  Pour qui chantent-ils donc aujourd’hui s’ils ne sont plus affiliés une famille noble ? Ils ont été dans l’obligation de partir en quête de bienfaiteurs et de se mettre au service de nouveaux riches qui leur procurent les moyens de se faire entendre. Ce sont donc ces nouveaux “patrons” qu’ils louent sur les ondes hertziennes. 

   
« La radio provoque lentement mais sûrement un bouleversement tant chez ceux auxquels sont destinées les émissions, les patrons, que parmi les détenteurs des textes oraux. » (Diawara. M, 1996 : 601) Dans le temps, le griot attaché à une famille se produisait dans le cadre de son village, au sein de son pays. Il composait sous la stricte surveillance de ses pairs, de ses maîtres mais aussi de ses adversaires, de ses concurrents. Aujourd’hui, le récit s’adresse toujours à une personne, au patron, mais le lien historique qui l’attachait à son griot attitré est rompu. De nombreux chercheurs et traditionnistes critiquent et condamnent cette pratique de plus en plus courante. On entend par exemple souvent dire dans les villages que « la profession de griot est gâtée » qu’  « ils ne sont plus fidèles à leurs patrons anciens. » (Diawara. M, 1996 : 601). 

   
Le morceau joué ou la chanson chantée ne valent plus uniquement par leur contenu, mais aussi et surtout par la personne qui les propose. Le message porté par les ondes est fort et vrai et ce d’autant plus que les émissions sont introduites par des individus qui ont acquis la confiance des auditeurs. Lorsqu’un griot narre un récit ou un conte à la radio, le défi est grand car une foule innombrable l’écoute, dépassant largement la cible initiale du message. Le goût de l’auditoire se modifie en s’adaptant à cette production musicale inédite. Inédite au sens où elle est diffusée par ce média pour la première fois. 

   
On avait jadis pour habitude d’écouter ces textes réunis autour du griot et non par le biais d’un transistor. On assiste donc à la constitution d’un modèle d’auditeurs et de musiciens formés au goût du jour, la radio servant de relais, ainsi qu’à un renouvellement de la classe sociale des destinataires des textes proférés et d’un bouleversement de la catégorie des récitants. En effet, la radio illustre parfaitement le phénomène expliqué précédemment, à savoir l’émergence d’un mouvement néo-griot. Les artistes se produisant sur les ondes ne sont pas forcément les réels titulaires de la mémoire ancestrale. Tout artiste peut prétendre être digne de se faire entendre par le grand public. Griots traditionnels et “néo-griots” entrent donc dans une sorte de concurrence et se “disputent” une place sur les ondes. 

   
L’efficacité de ce nouvel instrument médiatique réside dans sa nature réceptive, durable et anonyme. En effet, une fois sa prestation réalisée, l’artiste ne s’en occupe plus et laisse à la radio le pouvoir de la diffuser. Si le public ou l’animateur sont séduits, l’émission repassera régulièrement à l’antenne conférant au récitant et à ses textes une certaine renommée. Cependant, les textes narrés subissent une certaine pression de la part de ces nouveaux médias : contenus simplifiés, rapidité de production, abandon de l’harmonie habituelle… Après le passage à la radio de certains artistes, de nombreux puristes de la musique traditionnelle remarquent non sans une pointe de regret « on ne chante plus, on parle ». Les chants sont dénaturés, parfois même transformés et adaptés en récit.

   
Pour conclure nous pouvons dire que « l’oralité de la radio succède à une longue pratique dominante de l’écrit dont l’Afrique noire était en grande partie exclue. » (Tudesq. A. J, 2002 : 197). Ce média fonde donc son succès initial auprès de la population analphabète. La radio est sans doute le média qui s’est le plus “africanisé” et qui pénètre aussi bien le milieu urbain que le milieu rural, même si elle commence à être concurrencée par la télévision ou par Internet dans plusieurs capitales africaines. En effet, on assiste aujourd’hui à une profusion de radios écoutables en ligne comme “radio Gorée” disponible sur le site Internet au nom bien significatif “les griots du web” ou encore à l’apparition de blogs entièrement dédiés à la musique et aux griots parmi lesquels on peut citer “griotradio”. Tour à tour informative, éducative, divertissante ou propagandiste, la radio a su et sait toujours s’imposer  sur le continent africain. 

3.  La télévision : le griot hors contexte
a) Une rupture avec la réalité

   
Contrairement à la radio plus ou moins accessible à tous, la télévision reste le privilège d’une élite. Plus coûteuse et nécessitant une installation électrique on la trouve dans un nombre limité de foyers. Selon M. Kadima-Nzuji qui possède une vision assez pessimiste quant aux nouveaux médias en Afrique, la télévision remplace progressivement, surtout en milieu urbain, les jeux au clair de lune et les veillées entre voisins. (Kadima-Nzuji. M, 1989 : 119). Il pense que les réunions de famille pourtant indispensables en temps de crise ou tout simplement pour gérer certains conflits tendent à être reléguées au second plan. 

   
De plus, la place publique où s’exécutait le griot devient le lieu de positionnement de la télévision. Le poste de télévision demeure un lieu de rassemblement mais l’interactivité entre le récitant et l’auditoire a disparu et l’écran, par sa froideur, n’incite plus à la même promiscuité. M. Kadima-Nzuji dit à ce sujet que « les nouveaux médias ne respectent plus les conditions naturelles de transmission de la parole traditionnelle. En faisant de celle-ci un mode de communication différée et en évacuant du champ de sa transmission l’instance réceptrice qui, par ses réactions favorables ou défavorables, était en mesure d’infléchir son cours, ils rompent la chaîne de la communication tribale. » (Kadima-Nzuji. M, 1989 : 120). 

   
Une autre critique peut être faite à ce nouveau média qu’est la télévision. Elle consiste à dire que ce média ne propose qu’une seule vision des choses. Chaque téléspectateur est forcé de partager cette vision et le fait de la partager avec des millions d’autres téléspectateurs tend à la rendre plus réelle que la réalité elle-même. En effet, ce que nous montre la télévision est souvent présenté comme LA réalité. Le spectateur est alors fréquemment dans l’incapacité de faire la part des choses et se laisse manipuler par la “bonne parole” prêchée par la télévision. 

   
I. Lavoie introduit un autre concept qui est celui du “zapping”(Lavoie. I, 2004). Se peut-il que le zapping soit en train de construire une nouvelle forme d’oralité ? Elle serait une oralité que l’on construit soi-même, un patchwork d’informations que l’on ne digère qu’en partie puisque nous n’allons jamais au bout de l’information donnée. Il est important de savoir que cette nouvelle forme d’oralité est trompeuse. Elle serait une sorte d’oralité “jetable”, à l’image de la société qui ne possède plus la patience d’écouter une histoire jusqu’au bout. Lorsqu’on est face au griot, ce concept de zapping est bien entendu inexistant et cela permet à l’auditoire de se plonger dans le récit du conteur sans avoir la moindre tentation de passer à autre chose avant la fin de l’histoire. 

   
Enfin, le système télévisuel réduit la réalité et conduit inévitablement à une synthèse et non pas à une totalité. En effet, l’enregistrement est toujours inférieur au temps total d’un fait d’oralité et le cadre de l’objectif n’est jamais suffisamment large pour capter l’ensemble de la scène. La caméra sera par exemple directement axée sur le griot en train de chanter mais nous ne verrons qu’à de très rares moments la réaction du public ou tout simplement l’ambiance générale. Cependant, l’indéniable avantage de l’image par rapport à la radio ou l’écriture est que le film respecte l’authenticité du déroulement du récit, du conte ou de la pièce de théâtre, même si la vision en est restreinte. 

b) Une programmation peu adaptée

   
Kadima-Nzuji continue en affirmant que les productions culturelles de la télévision sont affligeantes. Les groupes de danseurs “folkloriques”, les chanteurs traditionnels et donc quelques griots sont sortis de leur milieu naturel et projetés sur des plateaux d’enregistrement où on leur demande tout bonnement de psalmodier quelques paroles initiatiques ou de faire une démonstration de la danse de la fécondité ou de la pluie. Selon l’auteur, il est nécessaire, pour comprendre ces faits de les filmer sur leur lieu initial de production car, sortis de leur contexte initial, ils ne sont que de pâles copies de la réalité. La parole traditionnelle se retrouve donc selon lui vidée de son sens (Kadima-Nzuji. M, 1989 : 122). 

   
Ce vide de sens se caractérise par la folklorisation de la tradition orale. Cette folklorisation se produit principalement à la télévision lorsque les réalisateurs essaient de reproduire de façon souvent stéréotypée une séance de conte. Les griots deviennent ainsi des sortes d’insectes rares en constante observation sous le microscope de l’anthropologie.

   
Certains programmes tentent de diffuser des émissions directement attachées aux traditions en présentant par exemple des pièces de théâtre, des récits de griots, des cérémonies initiatiques ou encore des scènes de danse, etc. Or, la télévision pourrait défendre la tradition mais au lieu de cela elle ne cherche qu’à y faire un brin de toilette et à montrer “l’émouvante parole du peuple” et son authenticité, le tout à moindres frais. La télévision choisit par exemple de filmer des manifestations orales ponctuelles qu’elle offre au spectateur sous une forme ramassée, condensée. Le film d’une cérémonie initiatique montrera la cacophonie de la scène afin d’y ajouter du réalisme et de lui donner une allure libre, bien que nous sachions qu’il n’existe aucune place pour l’improvisation. Ainsi, la tradition tente de perdurer mais perd de son réalisme.

   
Les pays occidentaux font, quant à eux, preuve d’un impérialisme culturel et colonisent les esprits par le biais d’une propagande culturelle qui aurait pour objet, selon E. Lacroix, de pérenniser la situation de domination établie lors de la colonisation (Lacroix. E, 2002). Les médias occidentaux n’accordent qu’une place très restreinte aux évènements africains et l’image qu’ils peuvent en donner est souvent négative. En effet, il n’est pas rare que l’intérêt pour ce continent ait lieu suite à un évènement dramatique comme un coup d’Etat, un cyclone ravageur ou autres catastrophes. 

   
Enfin, le dernier problème que nous pouvons soulever ici est la question de la langue. L’émission doit-elle se dérouler en langue vernaculaire ou véhiculaire ?  A la télévision les émissions importées occupent la majorité des programmes de divertissement. M. Kadima-Nzuji se demande « quel enfant, aujourd’hui en Afrique ne s’identifie pas aux héros de feuilletons télévisés : Goldorak, San Ku Kaï, Superman ? […] Quel adulte n’a pas rêvé, ne serait-ce qu’un bref instant d’être ce J.R du feuilleton Dallas, non pas pour ses qualités morales du reste douteuses, mais pour l’immense fortune qu’il gère à coups de ruses et d’intrigue ?. » (Kadima-Nzuji. M, 1989 : 119). Cette citation montre bien que les programmes, qui se déroulent majoritairement en anglais, en français ou encore en portugais, sont bien loin de la tradition orale africaine. Non pas qu’il n’en faille pas (nous possédons tous des programmes télévisés importés) mais la place laissée à l’oralité est très restreinte. Il existe cependant des productions africaines de fiction diffusées en langue vernaculaire qui illustrent les problèmes de la vie quotidienne dans lesquelles le public peut éventuellement se reconnaître. Au fur et à mesure de son implantation la télévision a diminué la diffusion des émissions éducatives afin de privilégier les émissions de divertissement qui restent un moyen de divulguer des messages. 

   
Suite à tous ces avis extrêmement pessimistes quant au rôle et à l’impact de la télévision en Afrique, il parait important de clore cette partie sur une touche d’optimisme en précisant que pour certains auteurs, la télévision ainsi que les autres médias concourent à la fois à une ouverture sur le monde extérieur par l’information et par le divertissement et à un renforcement d’une identité culturelle locale en maintenant et en valorisant parfois la tradition orale. Il est donc urgent de modifier les programmations en les réadaptant à la réalité africaine car ils ont les moyens techniques de servir à la sauvegarde de la tradition ancestrale. De plus E. Lacroix nous dit que le rapport mondial sur le développement humain conclut que les technologies de l’information et des communications peuvent avoir un impact important sur le développement, car elles peuvent permettre de surmonter les obstacles de l’isolement social, géographique ou économique, accroître l’accès à l’information et à l’éducation et permettre aux individus pauvres de prendre davantage part aux décisions qui influent directement sur leur vie (Lacroix. E, 2002). Ces nouveaux médias sont donc un véritable espoir pour la diffusion du savoir dans le monde.

4. Le cinéma ou l’art d’Ousmane Sembène

a) Le 7ème art et la tradition orale : la mise en scène du griot
   
« Parce qu’elle est visuelle et aussi orale, l’écriture cinématographique ne serait-elle alors la mieux placée pour fixer en le déformant le moins possible l’héritage culturel et historique de l’Afrique ? La magie du cinéma c’est en effet que l’œil voit et que l’oreille entend, de sorte que lorsqu’il narre une histoire, représente des faits et des hommes, il donne facilement l’illusion du réel. » (Diakité. D, 1989 : 157). En effet, contrairement à la télévision le cinéma ou du moins le réalisateur africain est souvent influencé par les techniques de narration du conteur qui dépendent principalement de sa sensibilité, du milieu dans lequel il a grandi, de sa mentalité, etc. Il exprime sa propre tradition littéraire et en fait une œuvre culturelle en utilisant des œuvres issues de son environnement socioculturel. Le cinéaste transforme ainsi la tradition orale en une nouvelle idéologie et d’une certaine manière nous pouvons dire que le cinéma a plus ou moins incorporé les traditions africaines. « Tout filmage de la parole sociale consiste à faire passer celle-ci d’un système (l’ordre social qui la régit) dans un autre (celui du  film) » (A. Gardies, 1989 : 200). La parole n’est donc plus uniquement un acte social ancré sur la tradition, mais une représentation au sein de cet autre acte social qu’est la communication filmique. 

   
Nous pouvons illustrer ces propos en observant la place accordée au griot au sein du 7ème art. En effet, la figure du griot, symbole de la tradition orale a été de nombreuses fois représentée dans les films africains. Nous verrons ultérieurement de quelle manière Ousmane Sembène les adapte à sa filmographie. L’incorporation de la tradition orale africaine se fait sous un double aspect : d’un côté l’esthétique et de l’autre le thème du film. Ceci permet de prouver l’appartenance des réalisateurs au patrimoine littéraire africain. Ils utilisent un contenu familier et une forme connue qui permet à la population, souvent illettrée, de comprendre quand même. Ainsi le personnage du griot, connu de tous, est la personne la mieux placée pour assurer ce rôle. De plus quand la tradition orale est exprimée par le biais de langues vernaculaires utilisées par les griots, et pas en langue européenne importée, les cinéastes font une déclaration à la fois culturelle et politique. C'est-à-dire qu’il y a une affirmation de leur héritage africain et de leur unité culturelle vis-à-vis des valeurs véhiculées par le néo-colonialisme linguistique qui consiste en une utilisation de l’anglais, du français ou du portugais. Selon P.S Vieyra « le cinéma africain est fait par des africains pour des africains. » (Vieyra. P. S, 1989 : 229). 

   
Une autre solution parfois adoptée consiste à utiliser diverses langues. Le film se déroule en langue vernaculaire mais on greffe une voix-off  en langue véhiculaire qui traduit les propos des acteurs. Ce processus permet de respecter l’authenticité verbale africaine du conte et rend le film accessible aux auditoires des deux langues sans avoir recours aux sous-titres. Dans ces films les griots sont très importants comme concept tout comme personnage. Dans certains on n’entend que leur voix qui narre le récit au fur et à mesure du déroulement du film, dans d’autres, le personnage du Gewel est physiquement présent. Plus que son art verbal ou musical, c’est principalement sa fonction sociale qui lui confère une place importante de narrateur au sein du cinéma africain. Selon V. Thiers-Thiam l’obscurité et la complexité du discours traditionnel du griot sont remplacées par le didactisme et la clarté (Thiers-Thiam. V, 2004).

   
Le film acquiert ainsi du prestige à travers la figure du narrateur. L’identité du narrateur fonctionne comme un signe d’authenticité. La définition du griot en tant que conteur et historien oral qui transmet sa connaissance d’une génération à l’autre constitue un des traits principaux du mythe du griot dans la littérature et le cinéma. Une autre caractéristique du mythe du griot dans les écrits cinématographiques est son rôle de leader du peuple opprimé. Cette vision du griot a pour but de valoriser la tradition caractérisée dans le film par l’authenticité, la dignité, la vérité mais qui rejette le modernisme caractérisé par l’aliénation, le colonialisme et l’exploitation. Pour Manthia Diawara, le griot est une référence utile aux metteurs en scène à condition, non pas qu’ils le suivent mais qu’ils le remplacent et s’approprient son autorité tout en proposant leur propre idée e l’Afrique. Il dit « dans la tradition orale, c’est à travers le point de vue du griot que l’on voit et prend conscience de l’univers autour de soi. Au cinéma, la caméra remplace le griot en représentant l’œil du metteur en scène et construit une nouvelle image de l’Afrique pour le spectateur. Ainsi l’on peut dire que le cinéaste africain a remplacé le griot dans sa tache de réécriture de l’Histoire » (M. Diawara, 1989 : 192).

   
On constate dans ce débat sur le cinéma que le personnage de griot est devenu un support et un réceptacle à différents discours idéologiques. Le griot est directement comparable au personnage de l’épopée de Soundjata Keïta, c’est-à-dire qu’aucune version n’est vraie ou fausse mais chacune dit quelque chose sur l’intention du narrateur et sur la réception par le public. L’un comme l’autre contribuent à en faire un mythe afin de mieux résister à la globalisation culturelle. De nombreux réalisateurs placent donc le griot au centre de leur film conférant ainsi à la tradition orale une place importante. 

b) Les cinéastes : des griots modernes ?
   
De nombreux réalisateurs se sont ou se sont vus comparés à des griots. En effet, les cinéastes africains sont assimilés à ce que V. Thiers-Thiam appelle des “griots globaux” qui ont pour rôle de représenter et de transmettre l’inconscient collectif en partie détruit par le colonialisme et le néo-colonialisme (Thiers-Thiam. V, 2004). Le réalisateur occidental essaie de raconter une histoire alors que l’africain voit la vie comme une histoire. La vie n’est pas seulement les actions reproduites devant la caméra, mais aussi l’histoire, les traditions qui ont façonné ces activités. Les réalisateurs ont donc pour tâche d’enregistrer et d’interpréter les matériaux de la tradition afin que les générations futures connaissent leurs origines. Ainsi, les années des indépendances sont marquées par l’émergence d’une figure marquante dans le milieu de la littérature cinématographique : Ousmane Sembene. 

   
Sembene se proclame lui-même “griot du peuple” et devient le “griot des temps modernes” sous la plume de F. Pfaff car il tend à se faire le chroniqueur de l’histoire de son peuple. Cependant il est important de garder en mémoire qu’il garde une totale indépendance et une complète liberté d’expression ; il ne doit donc en aucun cas être confondu avec le griot de cour lié à une riche famille. On constate une différence entre le Gewel et le Lebkat
 . En effet, n’importe qui dans la société peut être un Lebkat car il suffit juste d’avoir une bonne oreille, des yeux vifs et une bonne mémoire. Mais tout le monde ne peut pas devenir Gewel car en plus de posséder les trois critères précédents il faut bénéficier d’un long apprentissage et d’un statut légué par la génération précédente. Un grand nombre de ces Gewel considèrent comme rabaissant et comme une faute professionnelle le fait de s’adonner au Lebatu
 à la manière du Lebkat. O. Sembene, lui, se considère comme un amalgame des meilleurs éléments du Gewel et du Lebkat. Ainsi, lorsqu’il est amené à se définir en tant qu’artiste, il utilise indistinctement “griot” et “conteur”. Il se voit comme la bouche et les oreilles de son peuple ce qui, dans le sens moderne, correspond au rôle du griot dans la culture africaine traditionnelle. Enfin, il pense qu’il existe aujourd’hui de moins en moins de conteurs traditionnels et qu’il revient aux cinéastes de les remplacer. Ousmane Sembene adapte donc certains traits de l’art du griot ou du conteur pour mieux « poser les problèmes historiques afin d’aider à la prise de conscience qu’un peuple doit avoir de sa propre histoire et de ses luttes. » (M. B. Cham, 1989 : 174)
. 

   
Dans un registre tout différent nous pouvons dire quelques mots du cinéaste français Jean Rouch. Surnommé le “griot gaulois”, sa démarche se veut semblable à celle des gardiens de la tradition orale africaine c’est-à-dire qu’il se donne pour objectif de conserver et de transmettre à la postérité l’Afrique telle qu’elle se conçoit elle-même, telle qu’elle se pense. Cependant, O. Sembène parle de ses films en ses termes « ce que je leur reproche, comme je le reproche aux africanistes, c’est de nous regarder comme des insectes… souvent les films ethnographiques nous ont desservis » (R. Prédal, 1982 : 78) Ce à quoi J. Rouch répond : « tu sais qu’il y a une culture rituelle qui disparaît en Afrique : les griots meurent. Il faut recueillir les dernières traces encore vivantes de cette culture. Les africanistes, je ne veux pas les comparer à des saints, mais ce sont des espèces de malheureux moines qui se chargent de recueillir les bribes d’une culture basée sur la tradition orale et qui est en train de disparaître, une culture qui me paraît d’une importance fondamentale. » (R. Prédal, 1982 : 78). 

   
Cette citation paraît importante à examiner d’un peu plus près. Rouch affirme ici que la fin des griots est toute proche et qu’il revient à ceux de sa profession de “sauver” la richesse de cette tradition qui n’est pas fixée par écrit. Or, un grand nombre d’auteurs cités précédemment s’accordent pour dire qu’en aucun cas la tradition orale véhiculée par les griots ne disparaît mais que, comme toute chose, elle s’adapte à son environnement. Ces propos apparaissent donc comme une prétention qui n’a pas lieu d’être car en aucun cas la tradition orale n’a besoin des africanistes pour perdurer. 

   
Revenons aux travaux de J. Rouch que V. Thiers-Thiam qualifie d’un amalgame entre fiction et anthropologie. Elle met en relief l’ambivalence du travail d’un créateur dont on ne saurait dire s’il est plutôt un ethnographe qui s’exprime par le film ou un cinéaste qui s’attache à des thèmes ethnologiques et dont les films se situent donc entre le documentaire et la fiction (Thiers-Thiam. V, 2004). Un second phénomène apparente Rouch au processus de mystification de la figure du griot : le glissement d’identité qui s’opère entre le cinéaste et le griot. Rouch devient ainsi un “griot gaulois” ou encore un “Cinematic griot”. Pour lui, le terme de “griot” reflète son rôle de collecteur des traditions, il en est le gardien, la mémoire. 

c) Quel rôle pour les griots au sein des films africains ?

   
Comme nous venons de le voir les griots tiennent une place de plus en plus importante dans le cinéma africain et ceci de diverses manières. Par exemple dans le premier film d’O. Sembene Borom Sarret (1963), il met en scène un griot louangeur qui abuse de son pouvoir et soutire de l’argent à un charretier ; le griot est ici le symbole des réminiscences de la tradition africaine. Dans son deuxième film, Niaye (1964), le griot incarne cette fois un personnage positif, témoin et narrateur d’une histoire d’inceste. Il est à la fois celui qui voit car la caméra est placée dans sa position, et celui qui parle en voix-off. Il représente donc le point de vue du metteur en scène. Il affirme que son objectif, en présentant le griot de cette manière, est de rester au plus près du réel et du peuple. Enfin dans son film intitulé Ceddo, Sembene fait de l’oralité son sujet principal en y incorporant des proverbes, des dictons mais aussi en mettant en exergue sa richesse et ses échecs. Ce film ouvre un nouvel avenir aux griots et à leur discours. Habituellement, leurs récits sont fermés afin qu’une seule interprétation soit possible, qu’il n’y ait pas d’ambiguïté dans la morale, mais dans Ceddo, la fin du film annonce un nouveau jour, cette fois ouvert à de multiples interprétations.

  

Cheick O. Sissoko, cinéaste sénégalais, utilise la figure du griot d’une toute autre manière. Dans son film Guimba (1995), l’histoire est racontée par un griot que l’on voit au début et à la fin du film se promener seul le long d’une rivière. Il psalmodie le récit en s’accompagnant d’un luth. Il introduit et conclut le récit mais n’apparaît à aucun autre moment il fait simplement office de cadre narratif. 

   
A. Drabo quant à lui, présente dans son film Taafe Fanga (1996) le griot comme un narrateur. Il choisit de donner le rôle à Sidiki Diabaté, un virtuose de la Kora et un griot très réputé au Mali qui conserve son vrai nom tout au long du film. La première scène s’ouvre sur la place d’un village, un soir, sur laquelle un groupe d’enfants est réuni devant un poste de télévision leur montrant une vieille comédie musicale Hollywoodienne. La télé est subitement éteinte par un griot qui attire les villageois autour de lui et leur demande ce qu’ils désirent écouter. L’assemblée est séparée en deux groupes : les hommes d’un côté et les femmes de l’autre. Une des femmes ne trouvant pas de place dans le groupe qui doit être le sien tente de s’asseoir dans celui des hommes d’où elle est rejetée. Devant cet incident dont il est témoin, le griot décide de raconter l’histoire d’une révolte de femmes en s’inspirant d’une légende Dogon. Dans ces films, le griot-narrateur est le porte-parole d’une idéologie qui s’oppose au système en place c’est à dire l’exploitation du peuple, l’oppression des hommes sur les femmes, etc. Nous pouvons dire qu’ils représentent le phénomène que V. Thiers-Thiam nomme le “screen-griot”, c’est-à-dire que le griot est un écran sur lequel est projetée l’idéologie du metteur en scène(Thiers-Thiam. V, 2004).

   
K. F. Lancine, réalisateur ivoirien, a réalisé un film intitulé Djeli en 1981. Il y révèle les injustices sociales touchant les griots et les empêchant de se marier hors de leur caste. Dés le début du film, le spectateur est invité à entrer dans le monde magique du conte africain. La première scène se déroule dans le salon d’une riche famille ivoirienne réunie afin d’écouter une légende Malinké contée par trois griots. Cette légende est réputée pour expliquer la fidélité des griots envers la noblesse. « Celle de deux frères qui partent pour un long voyage dans la campagne. Après avoir marché plusieurs jours ils sont à court de vivres et l’un d’eux s’affaisse d’épuisement. C’est alors que l’autre se coupe un morceau de chair et l’offre à manger à son compagnon. Cet acte généreux lui sauve la vie. Le rescapé sent peser sur lui une dette éternelle envers son frère et lui dit “tu m’as nourri de ton propre corps et de ton sang. A partir de maintenant, mes descendants vont jurer allégeance aux tiens. Je suis ton griot et ton sang” » (Pfaff. F, 1989 : 223) A la fois par son thème et son style, Lancine reflète par son film, son adhésion à la tradition orale.    

   
Enfin nous pouvons terminer par l’œuvre de D. Kouyaté Keita : l’héritage du griot réalisée en 1994. Mabo, un jeune élève, va découvrir avec stupéfaction toute l’histoire de ses ancêtres grâce à la tranquille pédagogie d’un vieux griot qui s’est installé chez lui. Bientôt, l’épopée du fondateur de l’Empire mandingue, Soundjata Keïta, le fils de la femme-buffle n’a plus de secret pour lui. L’épopée de Soundjata, telle qu’elle est chantée par ce vieux griot, contient un enseignement moral et permet a fortiori de dresser un portrait contextualisé du rôle des griots dans la culture africaine. Pour D. Kouyaté, ce film traite un chapitre de l’histoire de l’Afrique, de l’Empire du Mandingue. Mais le thème de ce long métrage est avant tout l’oubli progressif de cette histoire. Le réalisateur insiste sur l’art que possède le griot à mêler réalité et fiction afin d’aiguiser l’imagination de l’auditoire.  

   
Les personnages de tous ces films peuvent être comparés à ceux qui peuplent les récits des griots. Les thèmes de l’impuissance, du faible face au puissant, etc. se retrouvent souvent dans les contes africains. Ainsi, depuis les débuts du cinéma africain, les réalisateurs subsahariens de diverses cultures et de diverses régions utilisent le griot à la fois comme concept, comme personnage et comme modèle. L’adhésion des réalisateurs à la tradition orale est donc à considérer comme un engagement socioculturel et politique. 

5. Internet : l’avenir de la tradition orale ? 
   
Si la progression d’Internet est spectaculaire dans les pays occidentaux, elle ne l’est pas moins sur le continent africain. Malgré les énormes difficultés d’installation liées à la faiblesse du réseau téléphonique et la crainte d’une acculturation, l’Afrique cherche à se saisir d’Internet dans le but de rompre l’isolement, notamment en matière culturelle. Selon M. Mbengue, la culture africaine a besoin, pour éclore et atteindre sa parfaite efficience, de cet outil de promotion et de vulgarisation qui dépasse les frontières et laisse une place à tout un chacun dans la mondialisation (Mbengue. M, 2002). Cependant, la crainte d’offrir ainsi l’Afrique à une occupation d’un genre nouveau perdure dans les esprits. Mais cette attitude protectionniste ne résistera pas longtemps au désir de la jeunesse africaine de prendre sa place sur la toile et de faire d’Internet un outil d’affirmation de son identité culturelle. 

   
Capable de se mettre au service de la culture africaine et ce de diverses manières, Internet peut, comme nous venons de le dire, la promouvoir et la diffuser. Pour cela, les africains ont mis en place des sites web, qui revêtent souvent la forme de portails, et qui se transforment vite en vitrines culturelles de l’Afrique. Ils ouvrent le continent vers l’extérieur en lui permettant d’exporter sa culture et de la mener à la rencontre d’autres cultures ; ils permettent également aux pays africains de développer le marché touristique à grande échelle en proposant des sites destinés à la vente de produits artisanaux, des sites d’artistes, ou encore d’expositions et de galeries culturelles. Ainsi, l’impact de cet outil de communication sur la promotion d’une culture a trouvé son public. 

   
Ce média peut également servir à la sauvegarde de la culture et du patrimoine africains. En effet, il présente à l’humanité tout entière la richesse du patrimoine culturel africain et permet, de n’importe quel point du monde, de tout savoir sur un artiste ou encore sur un lieu ayant marqué l’histoire du continent. Certains de ces sites sont en langue africaine et ont pour objectif d’impliquer les populations locales, de les aider à comprendre et à s’intéresser à cet outil ainsi qu’à la sauvegarde de leur culture et ce, en dépit de leur niveau d’instruction. 

   
Quelles influences un instrument tel qu’Internet peut-il avoir sur la culture africaine que nous savons essentiellement basée sur l’oralité ? L’Afrique de l’oral tend de plus en plus vers une Afrique de l’écrit et M. Mbengue craint une seconde révolution de la communication qui de l’oral à l’écrit passerait finalement à l’hypertexte (Mbengue. M, 2002). En effet, quel jeune africain n’a jamais envoyé un mail ou une carte virtuelle pour un anniversaire ou tout simplement un petit bonjour ? La visite pendant laquelle on présentait ses vœux de vive voix laisse progressivement place à un système de communication indirecte, froid et impersonnel. Qui n’a jamais “chatté” sur des forums, parfois pour ne rien dire ? Ce mode de communication est une façon de montrer à quelle catégorie sociale on appartient. Posséder une adresse e-mail est devenu un attribut social de compétence et signifie que l’on appartient sans aucun doute à la classe des intellectuels. Prouver à tout le monde que nous appartenons à la “cyberculture” et que nous ne sommes en aucun cas des “cyberanalphabètes” devient chose courante. 

   
M. Mbengue nous dit que si Internet est bénéfique à la culture africaine, il nuit tout de même à l’oralité et à l’ordre social en place. Il prend l’exemple de la gérontocratie et explique que le fondement de cette organisation sociale est le fait que la personne âgée, par son vécu et les expériences acquises, est détentrice d’un capital de savoirs et de connaissances hors du commun (Mbengue. M, 2002). Or, de nos jours, la transmission verticale du savoir tend à disparaître. Les connaissances qui se transmettaient autrefois de père en fils prennent avec Internet une tournure transversale. Internet permet de voyager sans quitter son pays, nous fait visiter le monde et ses cultures, découvrir des paysages qui n’existaient que dans l’imaginaire et les récits des anciens. Le réflexe du jeune écolier n’est donc plus tellement d’interroger son grand-père mais son ordinateur. L’aïeul n’est alors consulté que pour d’éventuels compléments, perdant ainsi sa figure de sage, et la gérontocratie tend à se métamorphoser en “cybercratie”.

   
Pour ce qui est de l’avenir des griots par le biais d’Internet, très peu de travaux ont été effectués, mais il suffit de surfer sur le web pour se rendre compte de l’ampleur que prend ce nouveau mouvement. Radio-griot.com ou encore des blogs créés par des griots eux-même viennent nourrir la toile en abondance. Comme pour un grand nombre d’éléments de la culture africaine, la tradition orale des griots va certainement se faire une place au sein de ce réseau international. Reste à voir quelles formes vont revêtir ces manifestations et de quelle manière elles vont être reçues par le public. 

   
L’Afrique se trouve donc aujourd’hui à la croisée des chemins, obligée de faire un choix entre un conservatisme de ses valeurs culturelles qui la priverait d’une place dans le “cyberspace” et une ouverture sur le monde au risque de s’exposer à une nouvelle forme d’impérialisme. Entre la menace de l’acculturation et la réalisation du saut technologique, Internet doit permettre aux populations africaines de tirer parti des possibilités qu’il offre et prendre en compte les besoins locaux afin de produire des contenus de qualité. Enfin, la culture africaine encore largement dominée par l’oralité gagnerait, selon M. Mbengue, à disposer de messageries électroniques et d’autres applications d’Internet qui exploitent davantage l’oral et le visuel (Mbengue. M, 2002).
VI) Production artistique contemporaine et réalité africaine
1. Une production culturelle mondialisée
a)  La globalisation de la culture


   
Depuis les années 1980, les notions de “mondialisation” ou encore de “globalisation” connaissent un succès assez spectaculaire. Leur développement s’observe principalement dans le champ des sciences sociales et économiques au sein duquel elles remplacent, progressivement mais massivement, les termes “international” ou “relations internationales”. L’apparition de ces notions ne soulève pas uniquement une simple évolution lexicale : « la globalisation entend désigner, au-delà d’un système d’interdépendance complexe entre les entités distinctes que sont les Etats nations, l’avènement d’un phénomène social et culturel entièrement nouveau. » (Volle. H, 2005 : 11). Ce jugement repose sur l’idée qu’à la fin du 20ème siècle, la croissance des échanges financiers et commerciaux entre les cinq continents, le développement des réseaux de communication et d’information transfrontaliers et l’intensification des flux migratoires à l’échelle mondiale ont contribué à une mise en relation généralisée des habitants du monde entier. 

   
Au fur et à mesure de la “globalisation” du monde, l’illusion d’une infranchissable distance culturelle entre les sociétés extra-occidentales et les sociétés européennes et Nord-américaines se voit de plus en plus réfutée catégoriquement, laissant place à l’idée que nous partageons tous à présent un même monde et une même culture, une culture “globale”.

   
Pour les partisans de la globalisation, cette nouvelle convergence planétaire contribue à produire une forme d’hybridation ou de métissage généralisé des cultures. Au contraire, pour ses détracteurs, la globalisation est le signe du triomphe du libre échangisme, des marchés financiers et des multinationales sur les gouvernements, d’une déréglementation à l’échelle planétaire supprimant toutes les marges de manœuvre sur lesquelles jouaient jusqu’alors les politiques publiques de chaque pays. 

   
Selon H. Volle, « surfant sur les vagues de dérégulation, de libéralisation et de privatisation orchestrées par les organisations intergouvernementales et soutenues très souvent par les politiques d’aide au développement des pays industrialisés, les Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication (NTIC) ont accompagné et accéléré le processus de globalisation de l’économie et des échanges. » (Volle. H, 2005 : 14). En effet, elle stipule que ces NTIC apportent une sorte de don d’ubiquité à l’Homme. Grâce aux outils et aux techniques qui permettent de créer des espaces de travail, des espaces visuels et des espaces sonores partagés, il est aujourd’hui possible de se trouver, si ce n’est partout à la fois, au moins en plusieurs lieux à la fois. 

b) La mondialisation de l’art africain

   
Replaçons tout cela au cœur du sujet qui nous intéresse en précisant que l’avènement des NTIC permet, entre autre au continent africain, de diffuser, et ce à échelle mondiale, une grande partie de son art. On assiste dans les années 1960 à une internationalisation du champ artistique. C’est donc ce que nous allons voir maintenant en abordant un “art” plus généralisé que celui du griot : art contemporain, musique, etc. La globalisation des griots sera abordée dans le point suivant.

   
Le secteur de la culture apparaît aujourd’hui comme le lieu de nouveaux enjeux. Enjeux culturels liés à la préservation de la diversité, face à la menace d’une mondialisation perçue comme un facteur potentiel d’uniformisation. Enjeux également économiques qui placent les créateurs africains dans une position de conquête de marchés. 

- L’art contemporain africain  
   
A la fin des années 1980, à l’heure des programmes d’ajustement structurels, des privatisations et de la libéralisation des économies africaines, les biens et les services culturels “commercialisables” ont été mis en avant. La préoccupation première était de reconnecter l’Afrique à l’économie mondiale ; les produits culturels africains sont donc vus comme des ressources rentabilisables et exportables. Ce programme a certes rendu possible la mise sur le marché mondial d’individualités créatrices dans le domaine de la musique, du cinéma, de la danse, de la mode, mais il n’a en aucun cas apporté la prospérité escomptée aux acteurs culturels africains. L’art contemporain est particulièrement prisé dans le cadre de ces programmes. La perte d’autonomie créatrice des artistes africains est le principal problème posé par ce “décentrage”. En effet, ils sont souvent contraints à inscrire leur production artistique dans des contraintes exogènes et à les profiler comme des clichés folkloriques. 

   
Le manque de reconnaissance et de légitimation de la production africaine reste un obstacle majeur à sa diffusion internationale. Elle subit une forme de domination artistique exercée par un occident pourvoyeur de légitimité sur le marché de l’art et est encore trop souvent enfermée dans le carcan de la primitivité. Il est donc urgent aux yeux de certains artistes d’initier un autre moment de réflexion sur la culture en Afrique, qui puisse à la fois inspirer de nouvelles politiques au niveau local et régional et permettre aux créateurs de fonder leurs démarches sur une approche libératrice qui nourrit plus qu’elle ne contraint et cantonne. Cependant d’autres s’interrogent toujours : Faut-il inventer un art singulier qui actualise en même temps les cultures traditionnelles ou faut-il créer une mode internationale afin d’être produit et diffusé ? 

   
La définition de l’art contemporain sous-entend généralement désormais l’insertion dans les réseaux internationaux et la reconnaissance à l’échelle internationale. En effet, l’absence de marché sur le continent africain et la faiblesse des infrastructures engagent inévitablement le marché de l’art contemporain à se positionner sur le plan international. 

- La musique africaine : le phénomène de la “world music”
   
La musique africaine a su tirer un réel profit du développement des NTIC. Comme partout sur la planète, la musique populaire particulièrement actuelle, est diffusée en masse et en permanence par les radios, la télévision, les cassettes, etc. ce qui pousse à affirmer que s’il est une production artistique africaine qui a fait ses preuves sur le marché mondialisé des produits culturels, c’est bien la musique. Selon G. Mayen, il semblerait que ce secteur ne soit pas insignifiant dans la balance commerciale de certains pays comme le Mali ou le Sénégal, qui brillent de leurs parcours de stars (Mayen. G, 2006 : 85).

   
L’industrie musicale fait travailler et rêver des milliers de jeunes africains et donne à des millions d’autres le sentiment d’être les acteurs d’une certaine modernité planétaire. L’aspect le plus “sympathique” de cette mondialisation est sans doute l’aisance avec laquelle les jeunes du monde entier conversent entre eux à travers un langage musical quasi inaccessible aux néophytes et aux adultes. 

   
Hormis la dominante de la musique Mandingue comme répertoire, du griot comme figure d’artiste et de la kora comme instrument, ce secteur musical paraît riche de références, de styles et de sous-genres multiples, au croisement d’emprunts, de fusions, de modernisations d’héritages anciens et autres réinventions. En effet, il est important de savoir qu’il existe une musique bien au-delà de l’art griotique et que celui-ci ne représente qu’une infime partie de la création musicale africaine. 

   
Il n’y a qu’à voir les rayons “musique du monde” chez les disquaires pour comprendre à quel point la mondialisation a œuvré dans ce domaine artistique. Quel grand chanteur africain n’a pas sa place dans le commerce occidental ? Ismaël Lô, Rokia Traoré, Youssou N’Dour et bien d’autres encore sont la preuve vivante de la globalisation du secteur musical. Ces artistes sont des stars à l’étranger et leurs efforts pour s’inscrire dans le cosmopolitisme font d’eux des intermédiaires de leurs identités régionales ou nationales. De la même manière, ces airs de world music se rapportent donc avant tout à l’exploration, au pouvoir de connaître et de contacter, de prendre et d’utiliser. Ils créent un voyage de découvertes, une expérience sonique. 

   
B. White écrit dans son article réflexions sur un hymne continental que la world music cherche à se manifester depuis bien longtemps, c'est-à-dire au moins à partir de l’invention des nouvelles technologies de reproduction au début du siècle dernier, peu après la prise de conscience que les disques représentaient eux-même une ressource lucrative et inépuisable (White. B, 2002 : 637). On ne sait pas grand-chose des stratégies de commercialisation des premières sociétés de disques mais il paraît évident qu’elles ont établi une distinction entre les disques destinés au public riche d’occident et ceux destinés aux personnes souhaitant écouter leur propre culture en dehors de l’occident. 

   
Une remarque peut cependant être émise quant à la “world music”. La consommation de produits africains tel que le cacao ne correspondant pas à des critères éthiques fait parfois l’objet d’opprobre. En revanche, celle de la musique du monde ou l’admiration portée à une star africaine sont perçues comme des signes d’ouverture aux problèmes du continent, voire un acte d’engagement solidaire et une preuve de discernement éthique. 

   
Les musiciens africains entreprennent majoritairement de représenter l’Afrique ou une partie de l’Afrique dans leurs chansons. En effet, il n’y a qu’à faire un inventaire rapide de la world music africaine produite au cours des dix dernières années pour s’apercevoir qu’un nombre surprenant de chansons sont consacrées à l’Afrique ou contiennent le mot “Afrique” dans leur titre ou leurs paroles. La référence à l’Afrique est devenue une norme dans une grande partie du répertoire populaire africain, qu’il appartienne ou non à la world music. Les chansons sur l’Afrique mêlent généralement la langue nationale et coloniale, suggérant ainsi la pluralité des publics concernés par ce message et un nombre important de chansons ne font qu’énumérer des noms de villes ou de pays africains. B. White se dit tenté de voir dans ce phénomène une certaine reterritorialisation mais que cette énumération s’insère dans des discours d’unité quelque peu liée au passé héroïque de la lutte panafricaniste et qui semble rêver d’un passé-futur composé qui ne serait plus la victime des frontières territoriales que l’on pense être à l’origine de tant de tragédies humaines (White. B, 2002 : 638).

   
Enfin, il est évident que les divers genres nationaux d’Afrique ont subi l’influence d’autres genres tels que la rumba, le jazz, le gospel, le Rythm & blues. Ces influences extérieures sont alors incorporées et refaçonnées afin de créer de nouvelles formes d’action politiques et de nouveaux paysages sonores. Quel meilleur exemple que le rap, qui est sans doute la plus mondiale des world music, et l’un des genres populaires les plus dynamiques sur le contient africain, pour illustrer ces propos ? B. White dit à son sujet que cette « forme d’expression mondiale est adaptée à l’usage local et […] contribue à redéfinir les notions traditionnelles d’espace public. » (White. B, 2002 : 637). Ainsi, si le groupe de rap congolais Bisso na Bisso a été acclamé pour avoir produit l’un des albums les plus vendus en France en 1999, ce n’est pas parce qu’il était moins “traditionaliste” mais parce qu’il était plus “world”. 

- Le théâtre africain   
   
Il n’existe pas de théâtre qui n’ait pas de rapport avec le développement, pour ne pas dire qui ne soit pas pour le développement si l’on considère que le théâtre s’adresse prioritairement à l’intelligence de son public et que l’Homme est le premier moteur de tout développement. Ce rapport entre théâtre et développement est particulièrement présent sur un continent comme l’Afrique, qui est encore confronté à des problèmes relevant des besoins élémentaires : famine, analphabétisme, maladie, etc.

   
L’expérience du théâtre dit de développement est née d’un constat de gens de terrain : certaines méthodes d’approche des problèmes de développement manquent d’efficacité parce qu’elles ne prennent pas en compte, dans leur totalité, les aspirations des populations cibles et donc ne favorisent pas leur implication dans la conception, la réalisation et l’évaluation de projets socio-économiques dont elles sont censées être les destinataires. 

   
Ce qu’il est important de retenir c’est que ce sont les agents de développement qui ont eu besoin d’utiliser les techniques théâtrales à des fins de communication sociale. Le théâtre traditionnel africain jusqu’alors connu pour ces vertus moralisatrices se met désormais au service de la mondialisation et du développement. La scène théâtrale n’est donc pas exempte de ce phénomène de globalisation et on assiste également de plus en plus à des arrangements scéniques modernes mêlant la tradition théâtrale occidentale et celle des contes africains. Kourouma montre dans sa pièce en attendant le vote des bêtes sauvages, comment la tradition et la modernité, l’oralité du conte et l’écriture ou la représentation théâtrale se font écho les unes aux autres. La mondialisation réalise son œuvre lorsque l’on s’aperçoit que le mythe censé être à l’origine de la pièce est totalement désacralisé par le réalisateur. Ainsi, Kourouma, cité dans l’œuvre de J. Ouedraodo, perverti le mythe au cœur de ses pièces, ce qui rend le public témoin de l’enterrement de ce que J. Ouedraogo appelle “la fausse vérité”. (Ouedraogo. J, 2004 : 117).

   
Tout comme les paroles des griots, la scène théâtrale laisse place à la critique sociale. On critique les coutumes désuètes comme la dot, la condition de la femme, l’absence d’une politique véritable, l’éducation des jeunes. Mais ces discours sont souvent mal vus par les autorités et le gouvernement qui n’hésitent pas à sanctionner ces fauteurs de troubles.  Menaces, emprisonnements, exils et autocensure deviennent ainsi le quotidien des dramaturges africains.  

2. Mondialisation : quels moyens d’action ?
a)  L’impact d’Internet
   
L’un des principaux médias utile à la promotion de l’art africain contemporain est un instrument dont je n’ai que très brièvement parlé précédemment car il est encore très rare sur le continent africain et peut être trop largement méconnu : il s’agit d’Internet. 

   
En effet, l’impact d’Internet, même s’il n’a commencé que très récemment, a trouvé son public. L’hypothèse principale serait de stipuler que les arts plastiques de l’Afrique contemporaine, dans une moindre mesure certes que les arts dits “premiers”, ont trouvé leur place sur le “réseau des réseaux”. H. Volle se demande si face à un marché de l’art contemporain international essentiellement régulé par l’occident, ce nouveau média dont la puissance n’est plus à prouver peut-il offrir plus d’autonomie à la création africaine contemporaine ? Elle entend par “autonomie” « la liberté de se définir, de créer son propre imaginaire, de témoigner d’une création riche et diversifiée ou encore de multiplier les passerelles avec l’occident mais également en favorisant la mise en réseaux des opérateurs avec le continent lui-même, afin que l’art africain contemporain ne soit plus ignoré des africains. » (Volle. H, 2005 : 18). 

   
Il existe aujourd’hui sur la toile une multitude de sites présentant des musées ou des centres d’art, des galeries virtuelles ou encore des sites d’artistes et des pages personnelles permettant à un public du monde entier de s’ouvrir à cette culture souvent méconnue. Cependant, ce moyen de communication se révèle moins efficace dans la diffusion du théâtre africain. Pour ce qui est de la musique, il n’est pas rare de tomber sur de multiples sites assurant la promotion de tel ou tel artiste, musicien ou chanteur, annonçant ses dates de tournée et présentant des extraits musicaux ou encore le dernier album en vente sur le marché. 

b)  Les expositions
   
Derrière Internet, un autre phénomène concourt largement à la globalisation de l’art africain : les expositions consacrées à l’art contemporain mondial, c'est-à-dire intégrant des productions artistiques de toutes les cultures. Ce phénomène est qualifié d’évènement culturel international et témoigne du dynamisme croissant du secteur culturel en Afrique. Ces expositions contestent souvent l’internationalisation moderniste à visée universelle au nom de la relativisation de toute culture. Elles permettent aux artistes de s’intégrer puis de se maintenir dans le marché international de l’art. Le continent africain, connu pour ses biennales apparues dans les années 1990, est également à l’origine du Congrès international de la culture africaine organisé en 1962 à Salisbury, du festival mondial des arts nègres de Dakar (1966), du festival culturel panafricain d’Alger (1969) ou encore du FESTAC (festival mondial noir des arts et de la culture) organisé à Lagos en 1977. Ces évènements avaient déjà constitué des plates-formes attestant dans une certaine mesure d’une “pré-globalisation” culturelle et artistique. De nos jours, nous pouvons également parler du Marché des Arts du Spectacle Africain (MASA) qui à lieu à Abidjan et qui est l’un des plus grands évènements culturels africain d’envergure mondiale à l’instar de Dak’art, la biennale de l’art africain contemporain de Dakar, du festival panafricain du cinéma et de la télévision de Ouagadougou (Fespaco), de la biennale de la photographie de Bamako, du festival international de théâtre du Bénin, etc. 

   
Le MASA a ainsi fait d’Abidjan la capitale africaine des arts vivants, réceptacle de tendances artistiques émergentes, rampe de lancement de nouvelles productions musicales, théâtrales et chorégraphiques, et point de ralliement des acheteurs professionnels de spectacles et autres promoteurs culturels. Abidjan était donc devenue le baromètre de la création contemporaine africaine, dans le secteur spécifique des arts du spectacle. Mais l’arrêt du MASA handicape lourdement la création africaine. En effet, il porte au continent ainsi qu’au reste du monde un préjudice culturel et socio-économique dont on ne peut encore mesurer la portée. 

   
Les années 1990 connurent une intensification de ces échanges et une densification de l’espace artistique international, mais également une homogénéisation des conditions de travail et des pratiques artistiques. En effet, la vie des artistes se modifie et est aujourd’hui dessinée de plus en plus par les migrations ou les déplacements qu’ils effectuent au cours de leur travail, depuis leur pays d’origine jusqu’aux villes où ils opèrent in-situ, aux résidences où ils séjournent. La création des conditions d’exil des artistes africains a connu deux impulsions majeures : l’une nourrie par l’enseignement colonial après la seconde guerre mondiale, l’autre par les crises économiques et politiques des indépendances. Mais le travail artistique et les œuvres elles-mêmes évoluèrent au cours de ces années, notamment en faveur du développement, hors des frontières du monde occidental, de médias comme la photographie, la vidéo ou l’installation. 

   
La mondialisation de la scène artistique a donc favorisé l’extension de l’offre et son renouvellement, ce qui est une exigence permanente du marché de l’art contemporain, mais il s’agit d’un renouvellement contrôlé par son pôle dominant. Toutefois, d’un champ organisé autour de quelques centres et métropoles occidentales dont les artistes africains étaient souvent exclus, celui-ci est devenu en moins d’une décennie un véritable réseau mondial d’institutions et de manifestations au sein duquel évoluent des acteurs de toutes nationalités. 

   
Pour conclure, il est important de signaler que “mondialisation” ne rime pas forcément avec uniformisation, homogénéisation et aplatissement culturel. Nous allons plutôt vers un monde dans lequel la consommation culturelle est de plus en plus éclectique, un monde plus polycentrique et polysensible. Les médias détiennent dans ce processus de globalisation une place primordiale et l’UNESCO souligne dans son rapport sur la “diversité culturelle” le rôle crucial des médias occidentaux dans la promotion de la création artistique africaine. Ce rapport précise également qu’il est indispensable de prendre conscience des schémas culturels dominants que véhiculent les technologies. Dans le même temps, il considère les nouvelles technologies d’information et de communication comme un “grand espoir” pour permettre aux artistes d’être reconnus quel que soit le lieu où ils se produisent et le médium qu’ils utilisent. Le chemin parfois long qu’ils sont traditionnellement contraints d’emprunter pour obtenir une reconnaissance sur le marché international pourrait disparaître grâce à la diffusion instantanée offerte par le cyberespace. 

VII) Modernisation de l’art griotique
1. Le griot médiatisé et “électrifié” et mondialisé 

a) Médiatisation et “électrification”

Après avoir vu en détail l’impact de chaque média sur la profession de griot, voici en quelques mots les incidences plus générales qu’ils ont engendré. Les Djelis ont dû s’adapter aux changements politiques et tirer partie du développement des moyens médiatiques pour pérenniser leur art en le modernisant. T. Hale a longuement travaillé sur le rôle et la condition des griots et s’est donc inévitablement intéressé à leur réalité actuelle. Il a pour cela suivit l’itinéraire de griots ainsi que de leur auditoire, africain ou extra-africain. Il note, au cours de son étude, le passage d’un système originel reposant sur un échange parole/contre-don, à un système moderne du show-business ainsi que le passage prévisible de l’héritage d’un patrimoine musical traditionnel à la réinterprétation de celui-ci dans l’esprit de la “world-music” (Hale. T, 1998). Cet aspect de la question sera plus approfondi dans le point suivant. 

Ce “passage” peut s’effectuer par le biais de divers outils médiatiques comme les festivals, les tournées, ainsi que tous ceux vus précédemment, qui transforment la valeur idéologique de la parole du griot en valeur marchande, le tout dans la concurrence, concept totalement extérieur au système de valeur connu dans le monde culturel africain. Mais bien évidemment, cette large médiatisation des griots possède également des avantages indéniables. 

Voix du peuple depuis toujours, ils fustigent aujourd’hui, sur les ondes ou sur scène, les inégalités sociales, les coups d’Etat, ils dénoncent l’ethnicisme, les guerres civiles, les égarements de la technologie, le multipartisme quand il n’est que tribalisme, les présidents “marionnettes”, permettant ainsi à l’auditoire une prise de conscience collective. La musique a depuis toujours un pouvoir mobilisateur qui peut aider la jeunesse africaine, qui rêve de devenir ces demi-dieux qu’ils adulent, à être porteuse d’espérance. 

Nous pouvons citer, à titre d’exemple, un homme qui appartient au groupe des néo-griots mais qui a su entrer dans le cœur des Camerounais : Boukar Doumbo. Cet analphabète comique issu d’une famille de marabout a passé sa vie à chanter les louanges de l’élite jusqu’au jour où il passa à la télévision et à la radio. Grâce à ces médias ainsi qu’à l’attention et l’admiration que suscitaient sa mémoire et son style, cet homme a su séduire le pays entier. 

Outre cette médiatisation désormais inévitable, on assiste à ce que l’on peut appeler une “électrification” du griot. Ba Cissoko est un exemple frappant de cette modernisation puisque son groupe de koristes Guinéen  a adapté la pédale wah-wah de Jimi Hendrix à leurs koras. Cet instrument traditionnel est donc, à l’image de la guitare électrique, raccordé à un amplificateur donnant naissance à la première kora électrique. 

b) Mondialisation de l’art griotique
-  Des griots devenus stars
   
Contrairement à ce que l’on pourrait croire, ces garants de la tradition que sont les griots ne sont pas en train de disparaître. Mais comment survivent-ils dans le monde électronique et numérique d’aujourd’hui ? Il est tout d’abord important de préciser que la mondialisation n’épargne en aucun cas la littérature africaine. Certains écrivains s’inquiètent quant à l’avenir de la littérature orale en Afrique. La tradition orale africaine ne peut échapper à l’aventure obligée qu’est la mondialisation. Les griots qui en sont ses principaux vecteurs ne peuvent donc que difficilement être épargner. 

   
Tout d’abord, T. Hale explique dans son ouvrage que la rigidité du lieu de naissance et de l’apprentissage commencent à laisser place à des programmes de formation de griots, sponsorisés par l’Etat, alors même que les maîtres griots émigrent en Europe ou aux Etats-Unis (Hale. T, 1998 : 99). On assiste donc d’une part à la continuité et d’autre part au changement, c'est-à-dire que certains griots restent ancrés dans leur tradition et d’autres entrent dans un éventail de “musique du monde”, rendant ainsi les sons de la kora de plus en plus familier pour l’occident. Certains qualifient ce phénomène d’impérialisme culturel tandis que d’autres saluent la chance des griots de saisir ces opportunités qui s’offrent à eux pour exercer leur art à échelle mondiale. Ces opportunités ont revitalisé le griot et ont fait de ces sociétés occidentales un lieu qui devient le leur. De la même manière, les routes, le transport aérien, le téléphone, la radio, la télévision, les enregistrements audio et vidéos, les satellites de communication, Internet aident à mettre toutes les paroles de griots à disposition des nouveaux publics.

   
Ainsi, parmi tous les griots interrogés par Hale, certains n’avaient jamais quitté leur région natale d’Afrique et d’autres avaient voyagé à travers tout le continent africain, chanté en Europe ou occupé un poste d’artiste en résidence au sein d’universités américaines. Il est donc aujourd’hui difficile de dresser le portrait du griot “typique” (Hale. T, 1998).

   
Papa Bunka Susso, un griot Mandingue interrogé par Hale est né dans un village de Gambie orientale et vit aujourd’hui à New-York après avoir fait plusieurs fois le tour du monde pour donner diverses représentations, accompagné des divers groupes dont il a fait partie. Il crée cependant dans sa ville natale un centre de recherche et d’enseignement de la tradition orale qu’il nomme “Koriya” et qui accueillera, au fil du temps, des étudiants venus du monde entier pour apprendre la kora ou le balafon. Cet homme illustre de façon frappante l’impact de la mondialisation sur les plus ambitieux griots africains. Il a su rester fidèle à la tradition de son pays tout en tentant de nouvelles expériences musicales. Ce qui est certain c’est que la réussite de griots tel que Papa Bunka Susso nourrit l’imagination des nouvelles générations d’apprentis griots. 

   
Les griots africains deviennent donc des oiseaux migrateurs mais aussi des leaders d’opinion. Selon E. Uwamungu leur combat d’aujourd’hui n’est pas la préservation de la tradition mais l’avènement d’une Afrique réconciliée (Uwamungu. E, 2005). Les paroles des griots nous font entrer directement dans l’imaginaire africain. Qu’elles soient chantées par des griots dits de “sang” ou des néo-griots comme Alpha Blondy, elles disent que « le bonheur n’est pas pour demain, il commence ici et maintenant »
. Ceci montre donc que les bibliothèques vivantes que sont les griots ne sont pas rejetées au fond des oubliettes mais qu’elles ont eu accès à la scène internationale et donc à un public largement diversifié. Cependant, le football, le basket ou encore l’athlétisme comptent aujourd’hui au même titre que la musique parmi les produits de cette bibliothèque qui s’exportent le mieux de toute l’Afrique. 

   
Les griots d’aujourd’hui ne vivent pratiquement que de leur art. A l’instar de Peter Tosh, Bob Marley, d’Alpha Blondy ou encore de Zidane ou de Dessailly, nombre d’entre eux, qu’ils soient star du rastapharisme ou du ballon rond, manifestent une conscience aiguë de la nécessité de se forger à la fois une identité et une culture internationale, une préoccupation commune à toute l’Afrique. Ce phénomène donne donc naissance à des personnages hors-normes, africains mais universels, idoles de la jeunesse qui voit en eux un modèle d’intégration et parfois adorés comme des Dieux. Plusieurs de ces stars se font également ambassadeurs de luttes solidaires contre le sida ou encore le paludisme. Ils inscrivent leur combat dans les objectifs pour le développement, dans la lutte contre la pauvreté, pour l’éducation ou pour l’égalité des sexes. 

- L’économie des musiques africaines

   
L’indifférence étatique présente dans de nombreux pays africains n’empêche en aucun cas leur musique traditionnelle de survivre mais également de s’adapter à l’économie contemporaine. Il est impossible, selon G. Arnaud, de comprendre la musique moderne Ouest-africaine en ignorant que la plupart des stars appartiennent à la famille “griotique” : de Kouyaté Sory Kandia à Coumba “Gawlo” Seck en passant par Mory Kante, Baba Maal, Youssou N’Dour ou encore Toumani Diabaté, Ba Cissoko et Sekouba Bambino, etc. (Arnaud. G, 2006).

   
Il explique dans son article que les griots, comme nombre d’autres musiciens africains, sont les héritiers d’une économie musicale complexe qui n’est pas exclusivement monétaire. Il cite par exemple le cas du plus célèbre griot malien, Kassémady Diabaté, qui n’hésitera pas à annuler son concert dans une salle parisienne à la dernière minute s’il est convoqué le même soir dans un foyer d’immigrés pour un mariage où il se doit d’officier en tant que griot professionnel. Au-delà du respect de la tradition, d’un point de vue strictement économique, c’est un calcul rentable à court terme car les liasses de billets qu’il va empocher ce soir là représentent une somme bien supérieure au cachet prévu pour sa représentation sur scène. 

   
Selon le musicologue Manda Tchebwa cité par G. Arnaud, 70% des stars de la musique africaine sont installées à Paris (considérée comme le lieu de légitimation des carrières au plan international), contre 20% qui effectuent des aller-retours entre leur pays d’origine et la capitale française (Arnaud. G, 2006). Le premier constat que nous pouvons faire suite à ces chiffres est que l’économie musicale africaine semble en majeure partie “expatriée”. La musique africaine devient un “minerai sonore destiné à l’exportation” selon le titre de G. Arnaud. Cette tendance tend à s’accentuer depuis ces vingt dernières années.  « Parmi ceux, minoritaires, qui restent ou retournent en Afrique il y a beaucoup de vrais “patriotes africains”, des militants qui contre vents et marées préfèreront toujours jouer parmi les leurs, en continuant à partager cette part de rêve inexprimable qu’est la musique lorsqu’elle est d’abord celle d’un individu au sein de sa communauté natale » (Arnaud. G, 2006) 

   
Les Etats africains devraient savoir que la musique n’est plus seulement une spiritualité en partage, une incantation, un support mystique destiné à honorer les Dieux, mais un produit culturel, un facteur essentiel du développement économique, un “minerai sonore” désormais coté en bourse, qui pourrait rapporter des millions de dollars si l’Afrique décidait d’organiser, pour elle-même, un marché de la musique cohérent, rentable et riche, ou encore si elle administrait convenablement sa législation, et ce particulièrement en faveur des créateurs, tant au niveau national que sous-régional, africain ou international. « Presque tous les musiciens africains “à plein temps” ignorent ou refusent encore les règles du show-business actuel et n’en sont pas moins des professionnels, dont l’activité est régie par des règles coutumières. »  (G. Arnaud, 2006)

   
Les musiques africaines sont plus que jamais, à l’instar du cacao ou du café, traitées comme des “produits coloniaux”, de simples matières premières de la “world music”. Il n’est pas rare non plus de constater que sur tous les enregistrements musicaux exportés en vue d’une diffusion internationale, un nombre infime est entièrement réalisé en Afrique. L’artiste répète et enregistre sur place, puis il réenregistre et réadapte sa création au pays destinataire en prenant en compte ses critères esthétiques et technologiques jugés plus performants par le public ciblé.

   
Si le griot était un terme à connotation coloniale, il constitue maintenant une “arme miraculeuse” qui colonise en retour le monde entier. Arme majoritairement véhiculée par les nouveaux moyens de communication capables de toucher un public international. Oiseaux migrateurs ou sédentaires, les griots tendent peu à peu à couvrir le monde de leurs paroles et de leurs récits, qu’ils soient issus de la culture traditionnelle ou d’un syncrétisme universel. 

2.  Youssou N’Dour : le “griot moderne ”

P. Cardella (Cardella. P, 2005), M. Guichoux (Guichoux. M, 2008), biographes de Youssou N’Dour, ont détaillé son parcours artistique, du Sénégal jusqu’en occident où il a su se faire une place. Cet artiste à renommée internationale pourrait appartenir au mouvement que j’ai baptisé “néo-griot”. En effet, il n’est pas descendant de griot à proprement parlé puisque son père appartient à une famille de ferrailleurs. Contrairement aux règles propres au système de caste présent au Sénégal, cet homme a épousé une fille de griot (caste pourtant endogame), et le couple a donc été prié de quitter la maison familiale. Le petit Youssou partagea son enfance entre la maison de sa grand-mère maternelle qui lui prodigua une formation digne des meilleurs griots et la maison de ses parents où il travaillait dans l’atelier de ferraille. C’est donc finalement de cette mésalliance que Youssou N’Dour tire son destin et décide de devenir ce qu’il appelle un “griot moderne”, et ce malgré le fait que son statut n’ai pas été totalement acquis de manière héréditaire. 

Par “griot moderne”, il désigne un artiste qui se produit, non pas dans le contexte habituel des cérémonies, mais sur la scène d’un théâtre ou d’un club où, comme il le dit lui-même dans un article de Libération écrit par M. Guichoux:  « les gens sont prêts à payer un billet pour venir [les] écouter. »  (Guichoux. M, 2008). Ainsi, contrairement au griot traditionnel, Youssou N’Dour chante ses propres textes dans lesquels il aborde des thèmes comme la religion, en rendant hommage à la mémoire du Marabout Cheikh Amadou Bamba, fondateur de la confrérie Mourides au Sénégal, ou encore des sujets plus larges rythmant le quotidien des individus, comme le cousinage entre ethnies ou encore le sport. Il est donc, non seulement un chanteur de l’Islam, mais surtout un porte-parole des africains en prêtant sa voix à des combats contre le paludisme, le SIDA ou la malnutrition. Il est également un représentant de l’UNICEF et milite pour l’annulation de la dette des pays d’Afrique. C’est en cela qu’il se revendique griot. 

   
En effet, ce dernier possède, comme nous l’avons vu un rôle de porte-parole et d’orateur que Youssou N’Dour se dit endosser. Il est donc, en tant que “griot moderne”, un messager de l’Afrique, une sorte de, comme le dit P. Cardella dans son article « Youssou N’Dour, griot des temps modernes », Martin Luther King africain qui se doit de défendre le destin de tout un continent à travers le monde (Cardella. P, 2005). Il se veut artiste du monde pour l’Afrique. Un problème subsiste tout de même dans cette volonté un brin utopiste : l’artiste s’exprime en wolof, idiome national du Sénégal et n’est donc compris que par les individus parlant cette langue. Vénéré dans son pays natal pour sa voix hors du commun et ses audaces musicales, Youssou N’Dour rejoint vite la “caste” des artistes planétaires. 

A ses débuts, il mêle ingénieusement des rythmes d’horizons divers et variés comme la salsa et les airs traditionnels africains ; il réinvente le Mbalax (style musical propre à Dakar) en le mariant avec du jazz ou de la musique classique arabe. C’est avant tout son désir d’universaliser la musique africaine qui le pousse à de telles expériences musicales. Il dit lui-même : « l’Afrique a eu ses idées, ses inventions, ses visions, il faut les faire resurgir. » (Guichoux. M, 2008) C’est donc en alliant tradition et modernité que cet artiste a su s’imposer parmi les chanteurs africains les plus connus au monde. Au Sénégal, ses fans aiment son instrumentation moderne, son style unique, tandis que sur le reste de la planète, les amateurs de world music préfèrent voir l’artiste au plus près de ses racines, pour un résultat plus “authentique”, traditionnel. L’ensemble de ses albums connaît un succès planétaire, qu’ils soient inspirés de sonorités arabes ou d’airs typiquement sénégalais. 

Enfin, Youssou N’Dour s’est également imposé dans la communication à Dakar, où il a fondé un groupe de presse qui compte une radio (RFM : Radio Futur Médias) et un quotidien, l’Observateur qui a le mérite d’être à la tête des publications du pays et prochainement une chaîne de télévision. C’est bien évidemment en partie grâce à ces nouveaux moyens de communication que ce talentueux artiste a su s’imposer au sein des foyers sénégalais mais ces médias ont avant tout été conçus dans le but d’informer les gens afin qu’ils puissent décider par eux-même. 

3. Mory Kanté : le “griot électrique”

« Mon destin de griot est de voyager ». 

Mory Kanté. (cité par Moseto. K, 2003)

Pour ce qui est du célèbre griot guinéen Mory Kante, les sources bibliographiques le concernant sont nombreuses. Moseto. K (2003) ou encore Cadasse. D (2001) ont fait le tour de la question quant à l’évolution de son statut artistique. Héritier de la tradition des griots du Mandé, empire de l’Afrique occidentale, il naît en 1950 de parents griots, dans le petit village d’Albadaria au sud de la Guinée. Il est l’un des plus jeunes d’une fratrie de 38 enfants et va, dés son plus jeune âge recevoir un enseignement des plus complet puisque c’est d’abord son grand-père maternel, célèbre chef de griots, qui va s’en charger, relayé à sa mort en 1959, par El Hadj Djelifodé Kanté, le père du jeune Mory. Ce dernier s’éteindra à l’âge de 109 ans après avoir laissé un héritage musical colossal à ses enfants. Mory Kanté rejoint l’école française puis est envoyé, à l’age de 7 ans, chez sa tante Mananba Kamissoko, célèbre griotte malienne à Bamako. C’est ici qu’il sera initié à l’art du chant et du balafon, instrument emblématique de la famille Kanté. 

Dans les récits des griots, il est dit que Soumaworo Kanté, roi du Sosso, possédait un “djo”
 très puissant, le “Sosso Bala” un balafon précieusement conservé dans une case secrète. La légende raconte comment ce roi légua son balafon à son griot en prononçant ces mots : « Bala Fasséké Kouyaté »
. Cette dernière prétend que tous les balafons sont accordés à celui-ci. Cet instrument est, selon Mory Kanté « un moyen de communication entre ce que les gens peuvent voir et écouter et ce que les gens ne peuvent ni voir, ni écouter. C'est-à-dire un instrument qui permet d’établir une communication cosmique, une communication de pouvoir. » (Moseto. K, 2003)

 Le jeune Kanté recevra ces enseignements jusqu’à l’âge de 15 ans, à partir duquel il animera de nombreuses fêtes familiales dans le but de forger son expérience griotique. Nous sommes là au beau milieu des années soixante, pendant lesquelles le Mali connu de nombreuses influences musicales venues du monde entier : la rumba zaïroise, la salsa cubaine ou encore la pop et le rock anglo-saxons sont à la mode sur le continent africain. Mory Kanté abandonne donc momentanément le balafon traditionnel pour s’adonner à la guitare qu’il découvre par le biais de ce nouveau phénomène musical plus “électrique”. Il se tourne donc vers une modernité plutôt éloignée de son cadre familial, connu pour son respect des traditions ancestrales. 

En 1968,  il intègre l’Institut des Arts de Bamako qu’il va quitter dés 1969 afin de rejoindre divers orchestres animant des bals locaux. Ce n’est qu’en 1971, alors que le jeune Kanté n’a que 21 ans, qu’il est repéré par le saxophoniste Tidiane Koné, appartenant au groupe le Rail band, qu’il lui propose de rejoindre. Le chanteur de ce groupe n’est autre que le célèbre Salif Keita et Mory Kanté se verra vite offrir la proposition de le remplacer. Suite à une tournée dans toute l’Afrique occidentale, le jeune apprenti se fait une place dans les grands noms de la musique africaine. Il se met également à apprendre la Kora, instrument à 21 cordes constitué d’une calebasse, et transgresse une fois de plus la tradition familiale qui élève le balafon au rang de seul instrument noble. Avec son groupe, il va tout de même enregistrer “l’exil de Soundjata” qui reste l’une des épopées les plus représentatives de la tradition des griots. 

En 1977, il entreprend une tournée des grands sites historiques de l’ancien empire Mandingue. Celle-ci va être accompagnée de nombreuses rencontres avec de grands maîtres qui vont avoir pour conséquence de parfaire son rôle de griot, car il est important de préciser que malgré son attirance certaine pour l’aspect moderne de la musique, Mory Kanté considère comme primordial l’héritage culturel de sa famille. 

En 1978, il s’installe à Abidjan, en Côte d’Ivoire, réputée pour posséder des moyens d’enregistrement plus nombreux qu’au Mali. Il quitte donc le Rail band et s’entoure d’un nouveau groupe de musiciens au sein duquel il privilégie la Kora. C’est à cette période qu’il commence réellement à modifier et à renouveler la musique traditionnelle africaine en lui insufflant des éléments occidentaux. Il tente donc de donner une apparence différente à la fameuse Kora, au Djembé (instrument à percussions) ou encore au bolon (basse africaine à trois cordes). Pour cela, il n’hésite pas à créer une Kora électrique ou encore à ajouter une corde au bolon traditionnel. Il fallait oser mais le succès est immédiat, malgré quelques critiques de la part des éternels puristes de son entourage. 

Cette modernisation de la musique africaine lui donnera le surnom médiatique de “l’enfant terrible” ou celui, plus souvent employé, de “griot électrique”dans la presse de l’époque. Lorsqu’on lui demande comment il définirait lui-même son style de musique il répond : « Musique authentique moderne africaine. Il faut raisonner au niveau universel et il faut que l’Afrique s’exprime, qu’elle soit présente dans l’arène de la musique universelle. Avant, la musique n’était qu’un produit brut. Des musiques de village, des musiques ancestrales, traditionnelles, tribales. Maintenant, grâce à la technique, nous pouvons offrir un produit que tout le monde peut consommer. » (Cadasse. D, 2001) 

Il affirme ensuite vouloir, par le biais de cette démarche de modernisation, tendre vers la communication interculturelle et positionner les instruments africains dans “l’arbre de la musique universelle”, ce qui, selon lui, aurait marché. En effet, le balafon ou la Kora sont aujourd’hui connus de tous, ou presque et permettent à la musique africaine traditionnelle d’être reconnue et appréciée dans le monde entier. Quand ce même journaliste lui pose la question : « A trop introduire de modernité dans votre musique, ne pourrait-on pas vous accuser de trahir la musique africaine ? » (Cadasse. D, 2001) Mory Kanté répond comme s’il s’agissait d’une évidence : « quand les européens viennent en Afrique, ils samplent (ils prennent des échantillons de son) partout ( ils vont même jusqu’à sampler le chant des Pygmées ( on dit qu’ils font des recherches. Mais quand un africain utilise les outils modernes dans son travail on l’accuse de pervertir la musique africaine. Je ne vois pas pourquoi. La modernité est là pour tout le monde. » (Cadasse. D, 2001)

A partir de ces années, le griot guinéen va sans cesse affiner ces mélanges entre tradition et modernité, en alliant instruments traditionnels et instruments électriques. Il va, grâce à cette invention, devenir une star sur tout le continent africain, après avoir savamment érigé un pont musical entre l’Afrique et l’occident. Il enregistre son premier album en 1981 intitulé “Courougnégné” et va s’installer en France dés 1984. Mais ces débuts sont difficiles et la renommée tarde à voir le jour. Heureusement pour lui, la musique africaine connaît un essor phénoménal en occident dans les années 1980. En effet la naissance de la world music, mêlant rythmes traditionnels du monde entier et rythmes modernes vont permettre à ce jeune artiste de lancer sa carrière et d’acquérir un succès grandissant. Il enregistre donc divers albums où la Kora s’ajoute aux synthétiseurs et le djembé à la guitare électrique donnant ainsi un véritable équilibre culturel et musical à son œuvre. S’ensuivent des tournées tout autour du globe, des Etats-Unis en Europe, en passant par le Japon ou le Sénégal. Mory Kanté devient vite l’artiste africain le plus vendu et peut être même le plus connu au monde. 

Ce n’est qu’au début des années 1990, que l’artiste pense à retourner dans son pays natal afin d’y installer un complexe culturel, comprenant un studio d’enregistrement, un centre de formation aux métiers du spectacle et un musée du griot. Ce projet a selon lui, pour but « d’industrialiser la musique et la culture africaine ». Il sort un nouvel album du nom de son centre culturel “Nongo Village” qui connaîtra un succès limité, mais dans lequel il réintègre le balafon, dans le but de retrouver, suite à toutes ces années de réussite, une musique plus familiale et traditionnelle. L’image de “griot électrique” semble avoir eu raison de lui et c’est en toute simplicité qu’il revient vers ses sources et vers une pratique plus authentique de son art et de sa profession. Moderne, oui ; mais toujours profondément enraciné dans la tradition des griots. 

Mory Kanté est donc la preuve vivante qu’en s’adaptant aux moyens technologiques modernes offerts par le monde contemporain, la tradition, qu’elle soit orale ou musicale, bénéficie d’une sphère de diffusion plus large et peut donc perdurer sous des formes originales. Cet artiste courageux n’a en rien renié ces valeurs et son héritage culturel, mais il les a modifiés, renouvelés, en construisant un pont entre la tradition, la musique authentique et le monde moderne. Les nouveaux médias ont bien entendu participé à l’essor de sa célébrité : presse, radio, télévision, Internet, foisonnent de références au grand artiste guinéen et il n’y a qu’à se rendre sur son site personnel pour écouter des extraits de ses albums ou visionner quelques séquences de concerts. Mory Kanté : un adepte de la modernité sans laquelle son succès n’aurait certainement pas franchi les frontières africaines. Médiatisation, mondialisation et électrisation seraient donc les clés de sa réussite et peut-être celles de tout griot désireux de suivre sa voie et d’entrer dans la modernité tout en conservant les bases solides de leur tradition.

VIII) Conclusion

   
Conclure un tel travail n’est pas chose facile car le paysage médiatique africain se développe continuellement et l’adaptation de la tradition orale aux NTIC voit naître de nouvelles formes quotidiennement. Cependant nous pouvons dire que les médias accompagnent désormais l’évolution de l’Afrique. Ils en sont certes les témoins, mais pouvons nous dire qu’ils en sont les acteurs ? Ils exercent une influence sur la vie politique ainsi que sur le quotidien des individus mais il est difficile d’en saisir le sens tant elle est diverse et contradictoire. Ils peuvent tantôt contribuer à l’amélioration des comportements et au développement collectif et durable, tantôt au durcissement des antagonismes. Ils ouvrent l’Afrique vers le monde et le monde vers l’Afrique. Ils peuvent exprimer le meilleur comme le pire et sont à la fois porteurs d’espérances et semeurs d’illusions. 

   
En ce qui concerne leur impact sur la tradition orale, les opinions divergent. Tandis que certains voient en eux sa seule chance de survie, d’autres restent persuadés qu’ils ne vont que la détériorer, la dénaturer jusqu’à son éventuelle disparition. Comment un outil médiatique peut-il retransmettre un fait d’oralité sans le figer, le réduire à une reproduction restreinte de la réalité? Ce questionnement soulève un problème d’ordre épistémologique au sein de ma recherche. Ma méthodologie de terrain va inévitablement m’entraîner à réaliser de multiples enregistrements (sonores ou visuels) lors d’entretiens ou de diverses interventions griotiques. Je suis donc, dans le cadre de cette recherche moi-même confrontée à ma problématique, à savoir : que valent des documents filmés, enregistrés ou écrits au cours de mon enquête alors qu’il s’agit de traditions orales ? Ne vais-je pas figer ces faits d’oralité en les sortant de leur contexte de vie ? En utilisant ces fameux médias comme la caméra ou le micro, ne vais-je pas transformer le discours sensoriel, moduler l’information sonore et optique, comme le dit A. Nyamba (1989) ? Ces questions méthodologiques se posent évidemment pour tous les thèmes nourrissant la réflexion anthropologique mais parlant précisément de la confrontation de l’oralité aux médias audio-visuels il m’a semblé pertinent de les énoncer. 

   
Les griots, personnages constituant le centre de ma recherche se trouvent aujourd’hui dans une situation complexe au cœur de laquelle tradition et modernité s’entremêlent et s’influencent mutuellement. Ces deux concepts sont au cœur de chaque individu et constituent l’intériorité humaine. De quelle manière les gens de la parole peuvent-ils donc conserver leur tradition tout en s’ancrant dans un contexte moderne? Tel a été mon questionnement tout au long de ce travail de recherche. Malgré les divergences de point de vue, une adaptation de la tradition orale aux nouveaux moyens de communication paraît la solution la plus plausible pour la faire perdurer. En aucun cas les faits d’oralité ne disparaissent mais comme toute chose, ils s’adaptent et revêtent de nouvelles formes, certainement plus aptes à perdurer dans une Afrique en pleine mondialisation. 

   
Cette mondialisation paraît d’ailleurs toucher tous les secteurs de l’art griotique et particulièrement celui de la musique, qui épouse à bien des égards des normes étrangères, zaïroise ou occidentales par exemple. Mais peut-on pour autant parler d’une globalisation de la musique ?  Oui, seulement si on n’oublie pas que cette musique et ses producteurs gardent leurs caractères propres et qu’elle s’est saisie des médias uniquement pour en faire peau neuve. La culture orale populaire de l’aire culturelle Mande continue donc à être véhiculée au cœur d’un milieu profondément marqué par les traditions ancestrales. Cependant la dynamique du phénomène griot est encore fluctuante et le caractère anecdotique de son écriture renforce l’incertitude qui pèse sur l’avenir des fonctions culturelles traditionnelles des griots qui se muent aujourd’hui en vedettes occidentales. Les puristes de l’art oral veillent, mais les “stars” africaines d’aujourd’hui, ainsi que leurs élèves, produisent et reproduisent le patrimoine hérité depuis des générations, tout en prenant en compte les contraintes de leur temps. Nous ne pouvons donc en aucun cas parler d’uniformisation culturelle, loin de là, mais d’un élargissement certain de la sphère musicale, dans laquelle emprunts et influences étrangères deviennent de coutume. 

   
Même si la profession de griot tend à disparaître aux yeux de certains, la relève semble tout de même assurée par ce que nous avons appelé les “néo-griots”, qui, certes ne bénéficient pas d’un héritage aussi complexe que celui des griots “professionnels” ou “traditionnels”, mais qui s’octroient la tâche de perpétuer la tradition par la chanson et la musique. Le rôle de porte-parole perdure donc et peut être est-ce le principal. De plus, les messages initialement destinés à un public africain tendent, de nos jours, à s’envoler vers l’occident, via les médias ou encore la migration des artistes, provocant une sensibilisation de ses habitants aux problèmes pouvant toucher le continent africain, comme la famine, la place de la femme ou des plus anciens comme l’esclavage ou l’apartheid. 

   
Il est évident que le statut et le rôle du griot se sont métamorphosés au fil du temps. Ainsi sa fonction de régulateur social, de médiateur politique ou de porte-parole de l’autorité tend à s’estomper pour laisser place à une fonction plus ancrée dans un contexte moderne, transmettre les valeurs constitutives d’une identité collective, chanter l’Afrique dans son ensemble en déclamant le beau comme le moins beau, permettre à tout un chacun d’entrer dans l’imaginaire africain, véhiculer la parole des sans-voix, etc. Il conserve toutefois certaines activités ancestrales comme le chant de louanges ou de généalogies qu’il exerce lors de cérémonies particulières. Autrefois très présents, autant en milieu urbain qu’en milieu rural, griots des villes et griots des champs se raréfient et passent aujourd’hui le flambeau à des griots de plus en plus médiatisés, électrifiés et mondialisés qui tentent, malgré la pression, de perpétuer cette profession dont l’Afrique a plus que jamais besoin. 

   
La modification de la fonction sociale du griot soulève la question de la relève. En effet, qui joue désormais le rôle de médiateur entre les politiques et le peuple ? Les NTIC en sont-elles capables ? Ces mutations de la profession ont-elles des conséquences notoires sur la société tout entière ? Reste-t-il suffisamment de griots “traditionnels” capables d’assurer, à eux seuls, ces fonctions qu’ils étaient, il n’y a pas si longtemps, des milliers à exercer ? Internet, qui n’est encore développé qu’à une faible échelle, représente t-il l’avenir des griots et de la tradition orale en général ? Autant de questions qui restent pour le moment sans réponse mais qui laissent à supposer d’importantes modifications sociales sur le continent africain.

   
Enfin, l’écriture, la radio, la télévision, le cinéma ou encore l’Internet sont-ils aptes à protéger et à sauvegarder la tradition orale qui plie de plus en plus sous les assauts de la modernité ? Certainement, mais encore faut-il que ce soit eux qui s’adaptent à l’oralité et non l’inverse, en ajustant les programmes aux attentes de la population. Dans ce cas seulement, tradition orale et modernité seront capables de cohabiter et de s’enrichir mutuellement, et ce pour un temps indéfini.
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� A. Nyamba, maître assistant en science de l’information, communication et expression à l’université de Ouagadougou ou encore C. Leguy, anthropologue africaniste.


�  Instrument à 21 cordes constitué d’une calebasse souvent comparé à une harpe-luth. 


� Sorte de xylophone constitué de nombreuses lames en bois et de calebasses.


� Instrument à percussions. 


� Les références bibliographiques ne possédant pas de numéro de page sont issues d’articles consultés sur Internet qui ne les précisent parfois pas. 


� Confréries religieuses du Sénégal.


� Terme Mandingue signifiant “griot”.


� Ce mouvement ne désigne pas le griot “réel” mais le griot “rêvé”, pour reprendre le titre d’un dossier d’Africultures. J’entends par-là qu’il désigne le musicien ou chanteur professionnel n’ayant pas hérité du statut de griot par sa lignée.


� Fils du chef d’un groupe de Nouvelle-Calédonie, né à Tiendanite en 1936, il devint le leader du FLNKS ( Front de Libération Nationale Kanak et Socialiste )


� Nouvelles techniques d’information et de communication


� Enseignant en médias, information et communication à l’université Paris 2.


� Romanciers et écrivains contemporains.


� Mot wolof qui désigne uniquement le conteur africain et non le griot professionnel. 


� Mot Wolof signifiant conter des histoires. 


� Citation issue d’un entretien entre M. B. Cham et O. Sembene. 


� Paroles d’Alpha Blondy.


� “djo” désigne l’objet sacré, ce que l’on nomme parfois également le “fétiche”


� Cf. « Soundjata ou l’épopée mandingue », D. T. Niane, présence africaine, Paris, 1960.
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